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1 - Introduction 

 
 
 

 
L’Auvergne est actuellement engagée dans plusieurs exercices importants de 

réflexion prospective et de planification de son développement économique et social et de son 

aménagement spatial. La région a engagé le 24 avril 2007 la révision du schéma régional 

d’aménagement et de développement durable du territoire. Le projet de schéma devrait être  

soumis à la concertation, puis à la consultation du public au début de 2009. Les deux parcs 

naturels régionaux, qui couvrent 27 % du territoire régional, mènent la révision de leurs 

chartes en vue d’un nouvel agrément en 2010. Quatre schémas de cohérence territoriale (ou 

schémas directeurs ayant valeur de SCoT) sur huit en vigueur sont en cours de révision1. 

Quatre nouveaux SCoT sont en cours d’élaboration, l’ensemble de ces documents couvrira 

39 % du territoire régional et concernera 68 % de sa population. 

 

Chacune des instances responsables a pris des dispositions précises pour associer en 

amont les autres collectivités, les partenaires économiques et associatifs. Dans la plupart des 

cas, ces modalités d’association vont au-delà des strictes obligations réglementaires. Elles 

sont fécondes et devraient faciliter la mise en cohérence de documents dont l’importance 

stratégique ne doit pas être sous estimée. Dans le cadre des procédures de porter à 

connaissance prévues pour les schémas de cohérence territoriale et les chartes des parcs, l’Etat 

a fait part de son « regard » sur les territoires concernés. Ces regards ont été rendus publics. Il 

a aussi fait savoir qu’il était prêt à l’issue de ces démarches à contractualiser pour mettre en 

synergie les politiques des collectivités locales et de l’Etat chacun dans ses domaines de 

compétence.  

 

Cette intense activité de réflexion stratégique s’inscrit dans un contexte national en 

très forte évolution. L’inscription des orientations issues du Grenelle de l’Environnement dans 

l’ensemble des activités publiques et privées est une priorité nationale. 

                                                 
1Cf. carte ch. 11 – p 70 
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Au-delà de la contribution légitime aux objectifs mondiaux de protection de la 

biodiversité et du climat, il s’agit de reprendre une longueur d’avance dans la compétition 

internationale, marquée par une concurrence croissante pour l’accès aux ressources. 

Parallèlement, la restauration des marges de manœuvre financières des acteurs publics 

conditionne la capacité des générations futures à investir et assurer la poursuite du 

développement économique et social du pays. A ce titre, l’Etat a engagé un effort sans 

précédent d’amélioration de son efficacité, qui se traduira dès 2009 par une restructuration 

complète de l’organisation territoriale de ses services. 

 

De nombreux plans et schémas sectoriels régionaux et départementaux décrivent les 

priorités et les axes de travail des acteurs concernés. Leur élaboration a été partagée. Les 

acteurs concernés s’emploient activement à mettre en œuvre les plans d’actions très complets 

qui ont été définis. La liste des principaux plans et schémas est rappelée en annexe.  

 

La présente contribution « Auvergne 2030 » de l’Etat propose à la réflexion 

collective quelques orientations prioritaires. Elle s’appuie sur l’évolution du contexte national, 

l’interdépendance forte entre les politiques sectorielles et l’émergence de problématiques 

nouvelles. Elle pointe des questions clés dont le traitement par l’ensemble des partenaires 

concernés parait crucial pour la restauration de la compétitivité de l’Auvergne, de l’équilibre 

de ses territoires, de la qualité de vie de ses habitants et de la durabilité de son 

développement. Le chapitre deux reprend quelques points essentiels de diagnostic général. 

Les enjeux les plus critiques en terme de partenariat, du point de vue de l’Etat, sont ensuite 

précisés dans les chapitres 3 à 11.  

 

L’Etat, pour sa part et dans la limite de ses compétences, s’engage à accompagner 

les démarches qui seront engagées par les partenaires pour relever les défis communs 

auxquels les Auvergnats, leurs entreprises et leurs institutions sont confrontés. 
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2 - Eléments généraux de diagnostic de  
la région d’Auvergne 

2.1.  L’altitude au cœur de la question des 
continuités territoriales 

Le territoire de l’Auvergne est profondément structuré par l’enclavement de 

l’essentiel de la région au cœur du Massif Central. La Haute-Loire, le Cantal et le Puy-de-

Dôme sont respectivement classés aux 3ème, 4ème et 9ème rang2 pour l’altitude moyenne de 

résidence de la population, alors même que les principaux sommets restent modestes. Le 

département de l’Allier, bien ouvert sur le bassin de la Loire fait exception, mais n’est pas 

exempt de contraintes imposées par le relief qui limitent son ouverture vers l’est, la vallée de 

la Saône et la région Rhône Alpes.  

 

La principale voie de pénétration dans le massif est constituée par l’axe du val 

d’Allier qui connecte la métropole clermontoise, les agglomérations de Vichy et Moulins et 

Montluçon vers le bassin de la Loire et l’Ile de France. Aurillac et la Châtaigneraie, isolés à 

l’amont du bassin de la Dordogne, ne sont reliés aux grands pôles que par des infrastructures 

terrestres insuffisamment performantes. Le bassin du Puy, au cœur du bassin amont de la 

Loire, est lui aussi relativement isolé malgré la relative proximité de Saint-Etienne; en effet, 

cette liaison est contrainte en raison de la fermeture des gorges de la Loire. Enfin, la mise en 

réseau de ces trois bassins est pénalisée par le franchissement des seuils d’altitude, tout 

comme les diverses liaisons vers le bassin méditerranéen. 

 

La réalisation des axes autoroutiers (ouverture de l’A.71 en 1989, l’A.72 en 1985, 

l’A.75 en 2005 et l’A.89 en 2006) a relié l’axe Allier et l’essentiel des pôles emploi au réseau 

routier européen. L’achèvement enfin réalisé de l’abaissement à moins de trois heures de la 

desserte ferroviaire Paris Clermont (pris en compte par le CPER) marque un renversement de 

                                                 
2 INSEE, recensement 1999 
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tendance en matière de desserte ferroviaire. Ces premières étapes de désenclavement de 

l’Auvergne doivent être consolidées tant en matière de connections aux réseaux européens de 

grande vitesse que d’amélioration des voies de pénétration intra-régionales. Les engagements 

pris dans le cadre du contrat de projet Etat – Région 2007–2013 et les réflexions menées dans 

le cadre de la préparation du schéma régional d’infrastructures de transport (SRIT) et du plan 

rail constituent la base des concertations sur ce thème, qu’il n’y a donc pas lieu d’approfondir 

dans la présente contribution. 

2.2.  Démographie : un répit, une préoc-
cupation persistante et partagée 

Avec 26 013 km², l’Auvergne est la 11ème région française par la surface, mais son 

poids démographique est bien plus faible avec 1.337.000 habitants (19ème rang3). La densité 

moyenne de 51 hab./km² (21ème rang) est inférieure de plus de la moitié à celle de la France 

métropolitaine4 et couvre des réalités très contrastées. La métropole Clermontoise est bien 

structurée, sur un modèle européen classique et a retrouvé une attractivité démographique 

modeste, mais clairement positive et tirée par l’arrivée de jeunes ménages d’actifs. Par contre, 

l’essentiel des hauts plateaux aux densités inférieures à 15 hab./km² reste marqué par la 

poursuite du déclin démographique. Les travaux de l’INSEE5 et les nombreux diagnostics 

territoriaux sont désormais bien partagés et ne justifient pas, à ce niveau de réflexion, 

d’apports complémentaires. Cependant, deux ou trois points méritent d’être soulignés en 

raison des impacts importants sur les objectifs et les moyens à mobiliser pour la conduite de 

diverses politiques publiques importantes en matière d’aménagement du territoire. 

 

La reprise démographique enregistrée depuis le début des années 2000 marque une 

rupture dans la baisse de la population constatée les vingt années précédentes. Cette reprise 

résulte essentiellement d’une inversion du solde migratoire au profit de l’Auvergne ; la 

structure par âge de la population et la fécondité (1,72 en 2004 19ème de France6) restent 

structurellement très défavorables. 

                                                 
3 INSEE : L’année économique et sociale 2007 
4 INSEE : Présentation de l’Auvergne 
5 INSEE : Recensement de la population 99 
6 INSEE : Taux de fécondité des régions de France 
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Le solde migratoire positif résulte de compensations entre tranches d’âges qui 

devront être suivies avec attention. Les jeunes quittent la région pour s’insérer dans le marché 

du travail. Par contre, l’amélioration des installations de jeunes ménages et des arrivées de 

jeunes retraités devrait avoir un impact positif sur l’économie et le dynamisme des territoires 

d’installation, impact pour l’instant restreint aux périphéries des grandes agglomérations. 

 

Comme le souligne l’INSEE7, compte tenu du contexte national et de la force des 

caractéristiques structurelles, le scénario central des projections démographiques à moyen 

terme est caractérisé par la reprise de la baisse de la population et un vieillissement toujours 

significativement plus fort qu’au niveau national. Si les tendances démographiques récentes 

se maintiennent, la population auvergnate devrait amorcer une phase de décroissance à partir 

de 2015 et sur la période 2005-2030 diminuer de 0,2 %. Avec les mêmes hypothèses, la 

population de la France métropolitaine augmenterait de 10,7 %. Les politiques d’accueil et 

d’accompagnement des personnes âgées doivent tenir compte de ces perspectives ; le 

chapitre 4 – Santé publique – de la présente contribution souligne ces éléments. 

 

Bien évidemment, des scénarios stratégiques de développement régional bâtis sur 

des hypothèses plus ambitieuses méritent d’être examinés. Cependant, la force des évolutions 

structurelles invite à vérifier soigneusement la cohérence de tels scénarios, notamment pour ce 

qui concerne l’articulation entre les politiques d’attractivité des différents territoires et 

l’impact qu’il est raisonnablement possible d’espérer des politiques les plus innovantes. Bien 

sûr, il conviendra d’identifier les modalités de suivi et d’adaptation des politiques si la 

trajectoire démographique s’éloigne du scénario central retenu. 

 

Enfin, les bons résultats de l’Auvergne en matière de chômage (6,7 % contre une 

moyenne nationale de 7,5 %8) ne permettent pas de relâcher l’effort en matière de politiques 

d’emploi. En effet, le départ des jeunes de 18 à 30 ans, qui représentent les « forces vives » 

d’un territoire, explique aussi la faiblesse des taux de chômage. C’est un phénomène qu’il 

convient d’enrayer car il affaiblit l’Auvergne sur de multiples fronts : fécondité, disponibilité 

de main d’œuvre, économie résidentielle, innovation et adaptation du tissu économique, etc. 

Le taux de chômage des jeunes et celui des femmes, tous deux plus élevés que la moyenne 

                                                 
7 INSEE : Projections démographiques : de nouveaux scénarios pour l'Auvergne   
8 INSEE : L’année économique et sociale 2007 
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nationale, méritent une très forte priorité. Les questions de compétitivité, d’économie 

résidentielle et de culture, développées aux chapitres 3.2, 4 et 7 sont à l’articulation entre les 

politiques de l’emploi et celles d’aménagement et de développement territorial. 

2.3.  Une économie de tradition en pleine 
mutation 

L’Auvergne est une terre de tradition industrielle et agricole. Ces deux secteurs 

restent au cœur de l’économie régionale et sont confrontés à des mutations profondes que la 

stratégie d’aménagement et de développement régional doit absolument soutenir. L’Auvergne 

reste la 7ème région industrielle française. L’industrie représente 17 % de la valeur ajoutée 

régionale et représente 20 % des emplois. Comme l’ensemble de l’industrie nationale 

confrontée à la mondialisation et aux délocalisations, ce secteur est en pleine mutation : 

restructurations, redéploiements, ouverture à l’international, etc. La forte concentration dans 

un nombre restreint de bassins industriels aux évolutions très contrastées impose des 

modalités de pilotage et d’accompagnement bien adaptées aux spécificités locales.  

 

L’agriculture représente 3,9 % de la valeur ajoutée régionale soit environ un milliard 

d’euros (2,6 % en moyenne française). Elle joue un rôle important dans l’occupation des sols 

et la préservation des paysages en permettant la mise en valeur de 60 % du territoire 

auvergnat. Bien que ne concernant qu’une faible part du territoire, les grandes cultures 

alimentent des filières importantes pour l’économie régionale et soutiennent notamment le 

développement de grands groupes exportateurs. Sur le reste du territoire, les stratégies de 

qualité sont largement reconnues par un nombre important de labels. 

 

Le secteur agricole est lui aussi confronté à d’importantes pressions externes et 

internes : réformes de la politique agricole commune, évolution de la demande, 

renouvellement des chefs d’exploitation (dont le rythme pourrait augmenter de plus de 40% 

dans la période 2007-2013). Dans ce contexte, l’enjeu le plus fort sur la productivité est le 

maintien d’exploitations à taille familiale tout en améliorant le niveau moyen de formation. 

Ce dernier point est fondamental pour favoriser la capacité d’adaptation et d’organisation des 
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producteurs, leur ouverture aux nouvelles demandes sociales et leur volonté de participer à la 

valorisation du capital environnemental. 

 

Au-delà des restructurations et des redéploiements, les questions de la compétitivité 

et de la formation doivent être au cœur de la stratégie d’aménagement et de développement du 

territoire. C’est une priorité pour l’Etat, d’ailleurs bien comprise par ses partenaires. Elle est 

au cœur des stratégies et schémas de développement récemment validés (Schéma 

Interrégional d’Aménagement de Développement du Massif Central, FEDER Auvergne, 

Document Régional de Développement Rural FEADER, Contrat-Projet Etat Région 2007-

2013), et le chapitre 3 - Compétitivité régionale au cœur du développement de la présente 

contribution souligne des points d’attention essentiels.  

 

Pour sa part, le secteur des services privés est un point faible de l’économie 

auvergnate. Tant les services aux entreprises que les services aux résidents  sont faibles en 

volume (16,2 % du PIB contre 22,1 % du PIB au niveau national) et en qualité. Le déficit est 

beaucoup plus important pour les services aux entreprises, en retrait de 30 % par rapport à une 

référence nationale. En effet, le retard porte préjudice à l’emploi (ce sont des secteurs a priori 

riches en emplois) mais aussi à l’attractivité de la région. Les entreprises, les investisseurs, les 

ménages mobiles et notamment les cadres sont particulièrement sensibles à la qualité des 

services qui sont au cœur de la compétition entre les territoires. Ces questions des services 

publics et privés nécessitent des réflexions innovantes dans les territoires à faible densité. Au-

delà du rôle que les parcs naturels régionaux peuvent jouer pour reprendre l’initiative dans ce 

domaine, des réflexions régionales doivent être approfondies. Le chapitre 4 – L’économie 

résidentielle au service des territoires - précise les orientations de l’Etat. 

2.4.  Cohésion sociale - égalité des chances 

L’objectif d’une politique régionale en terme de cohésion sociale et d’égalité des 

chances est de susciter initiatives et actions à caractère structurant capable d’entraîner de 

nouvelles dynamiques, notamment dans les quartiers urbains en difficulté mais également à 

l’inverse, dans les zones rurales les plus déshéritées. 
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La notion de cohésion sociale se décline autour de quatre piliers fondamentaux : 

l’emploi, la formation, l’insertion et le logement. 

 

Sur la longue durée, le taux de chômage en Auvergne est significativement inférieur 

à la moyenne nationale ; cependant, l’écart maximal atteint au début de l’année 2005 (1,4 

points) s’est progressivement réduit à 0,6 points depuis le 2ème trimestre 2008. Ainsi, fin 2007, 

le taux de chômage auvergnat s’établit à 6,7 % soit 0,7 point de moins que la moyenne 

française. Le nombre de demandeurs d’emploi de catégorie 1 a diminué de 7,7 % alors qu’il a 

baissé de 9,3 % en France. Les demandeuses d’emploi féminines (-7,2 %) mais surtout les 

jeunes avaient nettement profités de cette embellie. Le chômage de longue durée de son côté 

avait baissé de 11,5 %. Cette diminution est plus forte pour les plus diplômés que pour les 

niveaux scolaires les plus bas.  

 

La nette dégradation enregistrée à partir du deuxième semestre 2008 a très vite 

contrarié cette tendance compte tenu de la situation fortement industrialisée de la région et de 

la crise dans l’industrie automobile pendant que le bâtiment et travaux publics très porteurs en 

création d’emploi ces deux dernières années ne créait plus d’emploi. Ainsi à fin octobre 2008, 

le chômage avait augmenté de 9 % sur un an et avait touché toutes les catégories de 

demandeurs d’emploi jeunes et adultes. 
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En raison de la concentration des activités économiques et de la population dans une 

quinzaine de bassins d’emploi peu connectés les uns aux autres, certaines zones d’emploi 

industrielles restaient plus touchées que d’autres par le chômage. Ainsi, alors que le taux de 

chômage à Clermont-Ferrand affichait 7 %, et le Cantal tournait autour de 5 % de chômage, 
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celui de Thiers et de Vichy était respectivement de 10,2 % et de 9,2 %. Le maintien d’un 

volume significatif de départ des jeunes actifs révèle la persistance d’un dynamisme 

insuffisant de la création d’emploi. Ainsi en Auvergne, alors que l’emploi salarié augmentait 

de 1,1 % sur un an la France de son côté enregistrait une augmentation de l’emploi salarié de 

1,7 %. L’industrie continuait à perdre entre 1500 et 2000 emplois par an alors que les 

créations d’emploi dans le BTP étaient supérieures à la moyenne nationale (+ 4,5 %) (1334 

emplois supplémentaires) et que le tertiaire augmentait de près de 3500 emplois. 

 

L’Auvergne est une région de forte tradition scolaire qui conforte depuis quelques 

années son bon positionnement en matière de scolarisation des 16-19 ans et de bacheliers dans 

une génération dont les taux sont parmi les plus forts de France9. Quant à la part de jeunes 

sortis sans qualification du système scolaire, le taux en Auvergne (6,4 % en 2000) est plus 

faible que celui de la métropole (7,5 %). Ces bons résultats doivent être consolidés. En effet, 

l’efficacité globale du système de formation présente des faiblesses qu’il convient de 

résoudre.  

 

En aval immédiat de l’enseignement secondaire, l’Auvergne enregistre un nombre 

d’étudiant relativement faible au regard du nombre de nouveaux bacheliers dont le taux de 

fuite vers les autres régions10 explique probablement cet écart. Il s’agit d’un enjeu majeur. 

Cette situation est préoccupante tant au regard de la compétitivité de la région que de sa 

capacité, la solution de rétention des nouveaux bacheliers est de proposer les même avantages 

sinon plus que les autres régions. Le problème ne se trouve pas au niveau des formations mais 

plutôt des services comme le logement, la restauration, le sport, les conditions d’accueil… Le 

chapitre 8 – Education et formation – présente les pistes de travail relevant d’initiatives 

régionales. 

 

La couverture territoriale par les Plans Locaux pluriannuels pour l’Insertion et 

l’Emploi (PLIE) est encore faible : les plans existants couvrent 93 communes. Les quatre 

Plans Départementaux d’Insertion (PDI) proposent des ateliers et des chantiers d’insertion et 

des actions en amont de la formation. L’Allocation de Solidarité Spécifique, prestation sociale 

destinée à assurer une source de revenue aux personnes dont les droits à l’assurance chômage 

                                                 
9   En 2000, le taux de scolarisation des 16-19 ans était de 88,1% en Auvergne et la moyenne pour la métropole 
     était de 84,4%. 
10 En moyenne en France, 85% des BAC généraux font un enseignement post-bac, alors qu’en Auvergne seul 
    75% font un enseignement post-bac.  
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sont arrivés à expiration, est versée à 16 % des chômeurs indemnisés, soit un peu plus qu’au 

niveau national. Par contre, la mise en place du nouveau dispositif de revenu minimum en 

expérimentation dans 34 départements de France dont l’Allier depuis mai 2007, le RSA 

(Revenu de Solidarité Active) est destiné à remplacer le RMI, l’Allocation de Parent Isolé 

(API) pour les allocataires des minima sociaux et des travailleurs pauvres ainsi que 

l’Association de Solidarité Spécifique (ASS) d’ici le 1er juillet 2009.  

 

Le revenu des auvergnats est l’un des plus faible du pays et la région se classe en 

17ème position pour le niveau de vie médian. Symétriquement, elle est en sixième position 

pour le pourcentage de population qui vit en dessous du seuil de pauvreté (12,9 %). 

Cependant, le taux de ménages bénéficiaires de l’allocation de parents isolés et du revenu 

minimum garanti est significativement plus faible que la moyenne nationale. Certes, le poids 

des personnes âgées pauvres explique une partie de cet écart. Dans ce contexte, l’impact de la 

généralisation du  Revenu de Solidarité Active (RSA) d’ici le 1er juillet 2009 méritera un suivi 

spécifique.  

 

Le marché du logement reste relativement détendu dans l’ensemble de la région. 

Cependant, le sous investissement dans la remise à niveau du parc, notamment locatif privé, 

et l’importance du parc vacant méritent une attention soutenue. En effet, cette valorisation 

insuffisante des actifs immobiliers ne permet pas d’optimiser les aides publiques au profit des 

ménages qui en ont le plus besoin.  

 

Le chapitre 5 – Cohésion sociale du présent document précise les enjeux autour 

desquels des coopérations renforcées sont nécessaires pour améliorer l’insertion économique 

et sociale des ménages en difficulté.  

2.5.  L’environnement : un atout majeur pour 
l’Auvergne 

L’Auvergne est une porte du Massif Central, particulièrement appréciée, connue et 

reconnue pour la qualité de ses sites et de ses grands espaces. Certains de ces lieux constituent 

à cet égard des emblèmes, qui symbolisent l’Auvergne et sont des éléments fondamentaux de 
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l’image que s’en font les habitants et les visiteurs. Il en est ainsi de la présence de témoins 

uniques de l’activité volcanique, qu’il s’agisse de la chaîne des puys, des Mont-Dore ou du 

massif cantalien, qui charpentent la région du nord au sud, mais aussi des paysages de la 

rivière Allier ou de la Loire. 

 

La qualité de ces espaces est attestée par l’importance des surfaces concernées par 

une protection ou une désignation au titre des paysages ou des milieux naturels : deux parcs 

naturels régionaux, couvrant près du tiers de la surface de l’Auvergne, 50 sites classés et 200 

sites inscrits, cinq réserves naturelles nationales, 94 sites NATURA 2000 qui couvrent 14,3 % 

du territoire. Les activités humaines traditionnelles ont largement contribué à façonner et 

transmettre ces richesses, comme en témoignent les jasseries du Forez, les burons du Cantal 

ou les bocages du Bourbonnais.  

 

Mais, ces espaces et richesses naturels, qui font partie du quotidien tant par leur 

qualité que par leur caractère, ne sont pas toujours bien protégés ou valorisés par ceux qui y 

vivent. Ils sont menacés de dégradation, de banalisation et de standardisation. Au-delà de la 

perte irrémédiable d’éléments du patrimoine national, voire européen ou mondial, cet intérêt 

insuffisant dénote le retard pris en matière de valorisation de l’environnement, y compris sur 

le plan touristique et économique. L’actualisation du profil environnemental de l’Auvergne, 

qui est rendue publique en novembre 2008, précise ce diagnostic. Il présente l’analyse de 

l’Etat sur les enjeux posés par l’environnement en Auvergne et complètera la présente 

contribution sur ces questions. 

 

La recherche de modes de développement plus sobres en ressources est un axe 

important de réflexions et de travaux issus du Grenelle de l’Environnement. Les risques 

encourus par un territoire qui prendrait du retard en ces matières sont considérables : pertes de 

compétitivité, augmentation des coûts des investissements et services nécessaires à la 

population et aux activités, pertes d’images. Sans négliger l’importance d’autres ressources, 

les consommations d’énergie, de matériaux de construction, d’eau et d’espace paraissent 

comme critique en Auvergne, sous réserve d’analyses partenariales plus approfondies. Des 

avancées significatives en matière de maîtrise de consommation sont essentielles pour réduire 

l’exposition de l’Auvergne aux chocs qui pourraient être induits par des tensions brutales sur 

ces ressources. Le chapitre 10 – Ressources naturelles : une gestion plus sobre - propose des 

éléments pour traiter ces questions. 
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2.6.  La gouvernance et le financement du 
développement 

 
L’Auvergne devra mettre en œuvre des stratégies dynamiques de développement et 

de gestion pour faire face aux enjeux spécifiques auxquels elle est confrontée. Son succès 

reposera sur le pragmatisme des schémas de gouvernance qui seront adoptés à toutes les 

échelles et une gestion à long terme des équilibres financiers.  

 
En matière de gouvernance, la nécessité d’évolutions structurelles est reconnue au 

niveau national. Sans attendre ces modifications, une meilleure utilisation des dispositions 

existantes pourrait avoir des retombées à relativement court terme. Le chapitre 11 – une 

gouvernance transparente et respectueuse des compétences - précise quelques pistes de 

réflexion.  

 
La gestion à long terme des équilibres financiers est une question vitale pour les 

collectivités territoriales auvergnates. Dans un contexte de rationalisation de la dépense 

publique, l’Auvergne devra aussi faire face à des évolutions structurelles de sa richesse 

notamment induites par la démographie. Quelques pistes de réflexions sont ouvertes dans le 

chapitre 9 – Le financement du développement régional : des évolutions structurelles à 

anticiper. Il est bien clair que les travaux disponibles nécessiteront des approfondissements 

importants. 
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3 - La compétitivité régionale au cœur  
du développement 

3.1.  Recherche, enseignement supérieur et 
valorisation 

�� �� CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall   

 

Ce contexte peut se décliner en quelques éléments, qui au demeurant ne sont pas 

indépendants : 

 

a) Une compétition accrue entre les universités, qui se place aujourd’hui a minima à 

l’échelle européenne ; elle porte in fine sur le recrutement à la fois des étudiants, des 

enseignants-chercheurs et des chercheurs. 

 

b) Une compétition scientifique internationale qui s’est renforcée en s’élargissant, qui 

impose d’être en mesure d’une part de constituer des masses critiques scientifiques ou 

d’être fortement inséré dans des réseaux constitués de coopération, et d’autre part de 

développer des partenariats pluridisciplinaires au niveau régional. 

 

c) La nécessité de valoriser dans le champ économique les résultats de la recherche dans 

des laps de temps qui soient à l’échelle de la dynamique d’innovation industrielle 

actuelle. 

 

d) L’exigence que cet ensemble universitaire soit une référence et un acteur majeur de la 

diffusion des savoirs et des savoir-faire auprès de tous les publics, en particulier à 

l’échelle régionale. 
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�� �� EElléémmeennttss  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

Les établissements d’enseignement supérieur et de recherche (universités, écoles 

d’ingénieurs, organismes de recherche) présents en région sont des acteurs majeurs du 

développement fondé sur une économie de la connaissance et sur la compétitivité des 

entreprises, qui est un des objectifs de la stratégie européenne de Lisbonne. 

 

L’Auvergne est dotée d’un ensemble universitaire quasi-complet au plan des 

disciplines scientifiques et quatre organismes nationaux de recherche sont fortement 

implantés : CNRS (Centre National de la Recherche Scientifique), INRA (Institut National de 

Recherche Agronomique), INSERM (Institut National de la Santé et de la Recherche 

Médicale) et CEMAGREF (Institut de Recherche pour l’Ingénierie de l’Agriculture et de 

l’Environnement).  

 

Dans le champ de l’innovation, le comité INNOVERGNE créé en 2007 est un 

réseau unique à guichets multiples. Il est aujourd’hui en mesure d’accompagner de manière 

régulière des projets industriels d’innovation résultant d’initiatives privées (PME ou 

entrepreneurs individuels) et des projets issus de la recherche publique. La dépense intérieure 

en recherche et développement s’élève à 2,43 % du PIB régional (2,08 % en moyenne 

française). 

 
En 2004, l’effectif de chercheurs (en équivalent Temps Plein - ETP) en Auvergne 

était de 2812, dont 1353 de la recherche publique. Cet effectif place la région Auvergne 

respectivement aux 14ème rang et 13ème rang des 22 régions métropolitaines. Par rapport à 

2001, le nombre de chercheurs (toujours en ETP) est en hausse de 21,3 %, un taux largement 

supérieur à la croissance nationale de 13 % sur la même période. Par contre, la progression 

des effectifs de la recherche publique n’est que de 2 %, contre une croissance nationale de 

5,5 %. 
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MESR : Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 

 

Les ingrédients pour que cet ensemble scientifique de formation et de recherche 

participe pleinement et puissamment au développement territorial sont donc rassemblés. 

 

Cependant, l’effectif des étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur en 

Auvergne a stoppé sa croissance en 2003 ; cette année là, près de quarante trois mille 

étudiants étaient inscrits dans l’ensemble des filières : université, écoles spécialisées, filières 

post-bac en lycée. (cf. tableau). La comparaison entre les effectifs régionaux et nationaux met 

en évidence un net décrochage à partir de 2004, qui souligne la perte d’attractivité du site 

clermontois, alors même que l’image globale de la métropole clermontoise s’améliore. 

Quelques filières d’excellence bénéficient désormais d’une réelle image internationale et 

attirent des étudiants étrangers, mais ce mouvement reste à conforter. Les autres sites 

auvergnats ne pèsent pas suffisamment pour pouvoir assurer un relais.  

 
Effectifs d’étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur (en milliers)11 

 

 

Années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

�  Auvergne 41,3 42,0 42,9 42,6 42,4 41,8 

·  France 2 131,2 2 174,2 2 220,8 2 232,2 2 238,6 2 254   

                                                 
11 Indicateurs régionaux de la recherche et de l’innovation, Région Auvergne. 

Ventilation des chercheurs - équivalents temps plein 

Cemagref 35 

Recherche privée - 1460  

ENITA 26 

INRA 208 

CNRS 149 

Autres 
organismes 

103 

Etablissements sous tutelle  
du MESR - 831 
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Evolutions historiques comparées
base 100 en 2001

0,96

0,98

1

1,02

1,04

1,06

1,08

2001 2002 2003 2004 2005 2006

¨ Auvergne

· France

 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  

· Sur la base des acquis du Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur 

(PRES), qui doit intégrer sans tarder la recherche dans son champ 

d’intervention, préparer la constitution d’un ensemble universitaire unique, 

comprenant un pôle fort de formation d’ingénieurs (« collège d’ingénierie » au 

sens anglo-saxon). 
 
· Organiser une démarche de prospective scientifique pour définir les futures 

priorités thématiques de la recherche publique en Auvergne à partir de 

l’existant et en relation avec le tissu économique régional dans les secteurs 

industriels, agricoles ou de services. 
 
· Renforcer l’excellence scientifique par une évaluation rigoureuse des 

programmes et des résultats de recherche et favoriser l’éclosion de jeunes 

talents par un soutien différencié aux jeunes enseignants-chercheurs et 

chercheurs les plus entreprenants. 
 
· Promouvoir et soutenir la valorisation des résultats de la recherche par le 

développement d’une culture du transfert technologique et de l’entrepreneuriat 

dans les établissements d’enseignement supérieur et de recherche. 
 
· Créer et soutenir un réseau coordonné d’acteurs de la diffusion de la culture 

scientifique, technique et industrielle irriguant régulièrement tout le territoire 

régional d’actions de médiation scientifique dans tous les lieux propices à cela. 

Une attention particulière devrait être apportée aux territoires ruraux, 

notamment à travers les pôles d’excellence rurale.  
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3.2.  Compétitivité économique et industrielle 

�� �� CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall   

La présence d’activités économiques est un facteur clé de la création de richesses sur 

un territoire et joue donc un rôle majeur pour son aménagement. Les activités qui ne sont pas 

uniquement liées aux besoins résidents (industrie, certains services, mais aussi tourisme) 

permettent en outre de créer des flux financiers vers les territoires et représentent, de ce fait, 

un intérêt supplémentaire. 

 

Le contexte national et européen est marqué par une globalisation de plus en plus 

importante des marchés, les échanges se faisant souvent au niveau mondial. Dans ces 

conditions, le développement de nouvelles activités sur un territoire repose avant tout sur la 

compétitivité des entreprises, sur leur capacité à innover, dans tous les domaines (et pas 

seulement l’innovation technologique). Cela suppose en particulier que  les entreprises, 

sachent trouver les connaissances nécessaires pour innover, et donc travaillent ensemble et 

avec d’autres acteurs, notamment la recherche, les centres de formation mais aussi les 

prestataires de services immatériels. La notion de réseau devient ainsi primordiale. 

 

�� �� EElléémmeennttss  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

Le schéma régional de développement économique élaboré par le Conseil régional 

en 2006 a permis d’établir un état des lieux et de fixer un certain nombre d’axes d’actions 

pour l’avenir. Quelques points méritent d’être soulignés dans la présente contribution. 

 

L’Auvergne est une région dans laquelle le poids de l’industrie est plus fort que la 

moyenne nationale (le taux d’emplois salariés industriels, à 22%, est supérieur de trois points 

à la moyenne nationale). Les secteurs prépondérants sont surtout traditionnels (transformation 

du caoutchouc, travail des métaux, plasturgie), mais certaines entreprises de ces secteurs sont 

très innovantes. Quelques entreprises de haute technologie se sont développées récemment, 

notamment dans les biotechnologies ou dans les technologies de l’information mais ce dernier 

secteur reste peu développé en Auvergne. Les services à l’industrie sont également 

insuffisants dans la région. 

 



 

- 20 - 
Auvergne 2030 – Points d’attention de l’Etat 

 

 

Les activités industrielles sont présentes dans toute la région mais certains bassins 

ont une identité industrielle marquée comme Thiers, Yssingeaux, Issoire, Montluçon… 

Plusieurs  établissements industriels importants ont un rôle clé en terme d’aménagement du 

territoire comme le site d’Aubert-et-Duval aux Ancizes, l’usine Sanofi-Aventis de Vertolaye 

ou, dans une moindre mesure, l’usine Recticel à Langeac. 

 

Au total, le PIB par emploi en 

région Auvergne reste un des plus bas 

des régions françaises. Avec 62 529 € 

par emploi en 2007 (données 

provisoires), la région reste classée en 

20ème position, place qu’elle conserve 

depuis de nombreuses années. Le déficit 

de productivité global par rapport à la moyenne nationale dépasse 15 %, ce qui montre que 

l’effort est à poursuivre pour aider les entreprises auvergnates à créer plus de richesses.  

 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer ce résultat paradoxal pour une région dans 

laquelle le poids de l’industrie est plus important que la moyenne nationale. Les secteurs 

industriels demeurent traditionnels et la sous-traitance est importante ; l’Auvergne est, de ce 

fait, mal placée dans la chaîne de production de valeur. La faible représentation de services à 

PIB par emploi (euros) 
  2005 2006 2007 

Auvergne 58 536 60 434 62 529 
France 68 928 71 500 73 935 

ratio 84,9% 84,5% 84,6% 
   INSEE      

L'année 2005 est "quasi-définitive"    

L'année 2006 est semi-définitive.   

L'année 2007 est provisoire.   
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l’industrie, créateur de forte valeur ajoutée peut aussi expliquer la situation. Par contre, 

l’Auvergne est au quatrième rang national en terme de poids des dépenses de recherche 

(publique et privée) dans le PIB et ne valorise donc pas bien cet effort. 

 

Ce constat met en évidence le défi que représentent les mutations économiques à 

venir pour les entreprises d’Auvergne. Une main d’œuvre suffisamment formée est une 

condition essentielle pour relever ce défi avec succès. 

 

Par rapport aux autres régions européennes, les entreprises auvergnates exportent 

peu. Il faut probablement relativiser en partie ce constat car la France est, à l’échelle 

européenne, un pays assez grand et l’Auvergne, au cœur de ce pays, a forcément moins 

d’échanges avec d’autres pays (pas d’échanges transfrontaliers de proximité). Il n’en demeure 

pas moins qu’il existe là des marges de progression dont l’exploitation serait bénéfique pour 

l’ensemble de la région. 

 

Il faut enfin souligner la présence de quatre pôles de compétitivité actifs en région 

Auvergne. ViaMéca, sur la filière mécanique, soutient notamment des actions dans le secteur 

de l’automobile et l’aéronautique bien représenté dans le Massif Central et en Auvergne ; 

Céréales Vallée dans le domaine des céréales, s’appuie notamment sur le groupe Limagrain 

et l’INRA mais fédère aussi de nombreuses PME, par exemple pour la recherche d’usages 

non alimentaires aux produits végétaux ; Innoviandes dans le secteur de la transformation des 

produits carnés s’appuie notamment sur l’ADIV mais aussi de nombreuses PME pour 

développer des projets relatifs à l’amélioration des techniques de découpe ou la recherche de 

nouvelles utilisations pour les sous-produits de la viande ; et enfin Elastopôle dans le 

domaine des élastomères est centré en région Centre mais est actif en Auvergne du fait de la 

présence de Michelin et Trelleborg mais aussi de nombreuses PME actives dans le secteur 

 

Ces pôles de compétitivité, qui réunissent centres de recherche, entreprises et centres 

de formation dans le développement de projets communs permettent notamment de mieux 

ancrer les grands établissements industriels dans la région. Leurs portefeuilles de projets 

contribuent déjà à structurer des réseaux nouveaux entre membres. Dans ce cadre, différents 

projets de recherche et développement collaboratifs, ont été soutenus, avec une part 

importante de financement de l’Etat. 
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�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  

· Encourager l’innovation dans les entreprises pour qu’elles créent davantage de 

richesses, selon les axes qui seront fixés par la stratégie régionale d’innovation 

et par les moyens des pôles de compétitivité (relations recherche/grandes 

entreprises/petites entreprises). Le financement des pôles de compétitivité et de 

leurs projets est à pérenniser avec une implication accrue des collectivités 

territoriales. 
 
· Anticiper les mutations économiques par un effort important de formation 

initiale ou continue des hommes et des femmes, adapter au plus près le 

système de formation aux attentes des entreprises. 
 

· Promouvoir et soutenir les initiatives locales et régionales de mise en réseau 

des entreprises (systèmes productifs locaux, clubs d’entreprises), en particulier 

pour les secteurs porteurs comme les éco-technologies et les activités de 

services à haute valeur ajoutée aux entreprises (conseil juridique, financier, 

commercial, conseil technologique…). 

 
Répartition des aides aux projets des pôles de comp étitivité 
sur les 4 premiers appels à projets 
Montant total des aides : 11,97 millions d’euros  

73% 

17% 
10% 

montant des aides prévues de l'Etat 

montant des aides prévues des Collectivités hors Auvergne sur le territoire Viaméca total 
dossiers retenus 
montant des aides prévues des collectivités auvergnates 
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3.3.  Agriculture et forêt 

�� �� CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall   

En 2010, les évolutions de la Politique Agricole Commune tireront les 

enseignements du bilan à mi-parcours. Il s’agit d’une première étape avant la réforme plus 

profonde programmée pour 2013. 

 

Le rodage de la mise en place du découplage total ou partiel des aides s’est traduit 

par le versement aux producteurs d’un droit à prime unique calculé à l’hectare sur la base de 

leurs références historiques. Le bilan devrait notamment souligner la disparité d’évolution des 

revenus entre régions de culture et régions herbagères ; et d’inciter la création d’un dispositif 

d’encouragement à l’herbe et aux surfaces extensives sur le premier pilier de la PAC. 

 

Dans le cadre du Grenelle de l’Environnement, la France a décidé de réduire de 

moitié l’usage des pesticides d’ici 10 ans et de supprimer progressivement les 53 molécules 

les plus dangereuses du marché, dont 30 d’ici fin 2008. Le plan ECOPHYTO 2018, présenté 

le 10 septembre 2008 articule 105 mesures dont la mise en œuvre devrait permettre 

d’atteindre l’objectif. L’objectif de porter la part de l’agriculture biologique à 20 % d’ici 2020 

est soutenu par un ensemble de mesures incitatives. 

 

La sécurité alimentaire est un point sensible qui devient de plus en plus un point 

central des préoccupations des producteurs et des entreprises de transformation. La 

réglementation européenne est sur ce point en pleine évolution sur le plan de l’organisation 

des contrôles sanitaires, de l’identification des animaux et de la traçabilité des produits. 

L’adaptation du secteur est menée en lien étroit avec les établissements de recherche et de 

formation, en particulier dans les pôles de compétitivité (viandes et céréales en Auvergne). 

 

�� �� EElléémmeennttss  ggéénnéérr aauuxx  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

L’agriculture auvergnate ne se distingue pas significativement des autres régions 

françaises (hors Île de France) pour sa contribution à la création de richesse dans l’économie 

régionale (3,9 %). Elle demeure pour autant une source d’emplois importante puisqu’elle 

représente7 % des actifs (3,5 % en France), avec un maximum dans le Cantal (15 %). 
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L’Auvergne compte plus de 25 000 exploitations agricoles. La baisse annuelle, 

d’environ 3% se concentre plutôt dans l’Allier et le Puy–de-Dôme alors que le Cantal résiste 

mieux (moins de 2%). Plus des deux tiers des exploitations sont considérées comme 

professionnelles et concentrent l’essentiel des capacités de production de la région. Le 

renouvellement des générations, qui s’effectue à 90% dans le cadre familial, tend cependant 

de plus en plus à s’ouvrir à de nouveaux publics. 

 

En 2007, le revenu agricole moyen de l’agriculture régionale a fléchi de 10% hors 

inflation, alors qu’il a progressé de 17% au plan national. Cette évolution à contre-courant 

illustre les fortes disparités d’évolution entre systèmes de production : la spécialisation vers 

l’élevage d’herbivores pénalise fortement l’Auvergne, au contraire des régions à dominante 

céréalière ou oléo-protéagineuse où l’augmentation des prix rémunère mieux les producteurs 

tout en renchérissant le coût de l’alimentation du bétail. 

 

En revanche, l’agriculture, avec la forêt, a une obligation de résultat en matière 

d’utilisation et de bon entretien du territoire : avec plus de 1,5 million d'hectares de surface 

agricole utilisée, l’agriculture exploite presque 60 % de la surface totale de la région. Les 

superficies boisées couvrent 28 % du territoire. Mêmes si, en quinze ans, l’ensemble des 

surfaces agricoles a diminué de 4 %, le phénomène de retour à la friche est resté marginal. 

L'essentiel (80 %) de la surface agricole utilisée est voué à l'élevage d'herbivores. La région 

est en effet la plus grande prairie de France et «l'herbe» s’étend sur plus de 1,2 million 

d'hectares.  

 

En 2005, la valeur de l’ensemble des productions agricoles s’établit à 1,6 milliard 

d’euros. La production de viande bovine arrive largement en tête (43 % de la production 

agricole) suivie de la production laitière (23  %) et des productions céréalières (13 %). Les 

productions avicoles,  ovines et porcines ont des importances voisines, de l’ordre de 2 à 3 % 

chacune. De leur côté, les industries agroalimentaires représentent 4% du PIB régional et 

15 % de l’emploi salarié régional. 
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Productions animales 

Avec 1 600 000 têtes, soit 8 % du troupeau national, la région se place au 4e rang des 

régions françaises. Sept exploitations sur dix élèvent des vaches. En vingt-cinq ans, les deux 

systèmes de production bovine ont évolué de façon diamétralement opposée. En effet, 

contrairement au troupeau allaitant, qui comme au niveau national a enregistré un repli lié aux 

mesures mises en place dans le cadre de l’agenda 2000, la production de viande a été 

considérablement renforcée.  

 

Pour autant, en 2005, le troupeau allaitant auvergnat reste le plus important, juste 

devant le Limousin et Midi-Pyrénées. Avec 467 000 vaches nourrices, il pèse en effet 11 % 

du total  national. L’Auvergne est aussi la 5e région ovine, avec 10 % du cheptel de brebis-

mères nourrices (469 000 têtes). Plus des deux-tiers des effectifs sont localisés dans l'Allier et 

la Haute-Loire. 

 

Cette spécificité est une véritable richesse régionale qui apporte depuis des 

décennies un volume d’activités considérable pour l’économie de l’élevage même si cela crée 

quelques fragilités liées à la dépendance des exportations de broutards, notamment sur le plan 

sanitaire (restrictions à l’exportation liées aux épizooties et autres crises sanitaires). 

Productions végétales 

Occupant à peine un cinquième de la superficie agricole utilisée, les surfaces 

consacrées aux productions végétales alimentent des filières qui ont leur place dans 

l'économie régionale. Près de la moitié des terres consacrées à ces productions sont localisées 

dans les plaines de Limagne. Le blé est la première céréale. Avec 107 000 ha, cette culture 

représente, à elle seule, presque la moitié de la sole céréalière de l’Auvergne. La culture du 

maïs grain s’effectue sur 32 000 hectares. 

 

Avec notamment la présence de Limagrain et de la sucrerie de Bourdon, des productions à 

haute valeur ajoutée comme le maïs semence, la betterave industrielle ou le tabac, bien que 

cultivées sur des surfaces limitées, se sont développées dans la région. La culture de maïs 

semence, avec 5 120 ha, représente 11 % de la superficie française, positionnant la région en 

troisième place des neuf régions productrices.  
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Agriculture biologique 

Fin 2006, 517 exploitations sont engagées dans le mode de production biologique. 

Elles étaient au nombre de 473 en 2001. Après une légère progression jusqu’en 2003, leur 

nombre reste stable ensuite. Elles ne représentent que 2 % du troupeau allaitant, alors que les 

modes d’exploitation traditionnels sont très proches. Malgré des atouts importants, 

l’Auvergne n’est pour l’instant pas réellement engagée dans cette filière dont le potentiel de 

développement est important. En effet, le poids de l’agriculture biologique est de 4,4 % tant 

en Auvergne qu’en France, alors que la région avait une avance de 0,3 % en 2001. 

 

  
Agence Bio et Agreste-Comptes de l’Agriculture  

Forêt 

Avec un couvert végétal de plus de 700 000 hectares, la forêt occupe en Auvergne 

26,8 % du territoire, ce qui en fait une des principales ressources naturelles. Les feuillus et les 

résineux sont représentés pratiquement à égalité, les premiers d’avantage en plaine et dans les 

vallées, et les seconds majoritairement en montagne où dominent le sapin, l’épicéa, le 

douglas, le mélèze et le pin sylvestre. Avec 86% en propriété privé, la forêt résineuse jeune, 

issue pour partie des plantations du Fonds Forestier National,  arrive à maturité. Elle est 

morcelée entre 210 000 propriétaires privés (2,8 hectares en moyenne) et 1585 sections 

communales. 

 

La fonction économique de la forêt joue un rôle prépondérant en tant qu’amont de la 

filière bois qui doit encore se développer. La récolte, avec un taux de 31 %, reste très 

inférieure à l’accroissement, ce qui, outre le manque à gagner économique, compromet la 

stabilité des peuplements et la richesse des sous-bois. Pour relever ce défi, l’Auvergne peut 

compter sur un tissu d’entreprises en pleine évolution : environ 500 entreprises de travaux 

forestiers, la plupart individuelles, exploitent chaque année 1,8 millions de m3, issus 

 Nombre d'exploitations en production bio Nombre d'exploitations total 

  
2006 2001 2006/2001 2006 2001 2006/2001 

Allier 130 123 +5,7% 5 981 7 095 -15,7% 

Cantal 87 70 +24,3% 5 804 6 520 -11,0% 

Haute-Loire 134 134 0,0% 5 643 6 278 -10,1% 

Puy-de-Dôme 166 146 +13,7% 8 129 9 253 -12,1% 

Auvergne 517 473 +9,3% 25 557 29 146 -12,3% 

France 11 640 10 364 +12,3% 578 033 675 485 -14,4% 
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essentiellement des forêts résineuses de l’est de la région. Ce chiffre est en augmentation 

constante depuis 2002. En outre, 200 scieries commercialisent plus de 730 000 m3 de sciages, 

essentiellement de résineux. Ces entreprises de première transformation du bois représentent 

près de 1000 emplois directs situés en zone rurale. 

 

L’agriculture et la forêt sont en train d’entrer dans une période d’incertitude 

croissante liée à celle relative aux échanges mondiaux et  à la politique agricole commune 

axée désormais sur une réglementation à la fois plus libérale sur les marchés et plus 

contraignante sur les normes de qualité, de sécurité et de respect de l’environnement. L’enjeu 

en est la transcription sur plusieurs milliers d’unités et d’entreprises de production et de 

transformation qui conditionnent la mise en valeur de notre espace rural régional : comment 

faire en sorte que les opportunités qui se présenteront puissent être saisies pour conforter notre 

économie rurale ? 

 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  

· Engager une démarche de liaison avec le secteur de distribution, visant les 

produits à haute valeur ajoutée et forte image notamment ceux issus de 

l’agriculture biologique. 

· Mieux orienter la modernisation des exploitations et la rationalisation des 

outils de production vers l’amélioration de la qualité des produits, le 

renforcement de la sécurité sanitaire et l’économie d’intrants et d’énergie, dans 

une perspective de responsabilité collective et individuelle au regard des 

enjeux du développement durable. 

· Elaborer à l’échelle des territoires des stratégies intégrées amont aval de 

valorisation des produits de l’agriculture et de la nature, soutenues par 

l’exemplarité des investissements agricoles et forestiers. 

· Favoriser, en matière d’aménagement foncier, toutes les initiatives visant à 

arbitrer les conflits d’usage, soutenir des programmes d’exploitation 

individuels ou collectifs à haute valeur environnementale dans les zones 

sensibles (Natura 2000, estives par exemple) et préserver les structures 

agricoles dans les zones péri-urbaines, en relation avec les collectivités 

territoriales, les SAFER et les procédures d’installation et de formation. 
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4 - Economie résidentielle au service des 
territoires 

 

�� �� CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall   

La qualité de l’économie résidentielle est un enjeu majeur d’attractivité des 

territoires et de qualité de la vie des résidents. Elle regroupe des activités économiques 

privées et publiques de services, dont le développement soutenu constitue un stabilisateur - 

voire un moteur - du tissu économique des territoires. Les principales activités regroupées 

dans cet ensemble sont les services à la personne (éducation, santé, action sociale), les 

services aux particuliers, le commerce. 

 

De nombreuses mesures incitatives visent à soutenir le développement de secteurs 

clés en terme de services aux populations. Il s’agit pour l’essentiel de mesures fiscales visant 

la solvabilisation et le renforcement de la demande, notamment en matière d’aide à la 

personne au domicile et de rénovation du logement (TVA à taux réduit). Ces mesures 

générales sont soutenues par des dispositions plus ciblées vers les territoires à faible densité, 

par exemple en matière de santé. Enfin, des mesures visent à soutenir les revenus de 

commerces privés locaux tout en améliorant l’efficacité des grands services publics, par 

exemple en matière d’agences postales. 

 

�� �� EElléémmeennttss  ggéénnéérr aauuxx  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

Poids et constitution de l’économie résidentielle régionale 

Sur la base de la décomposition de l’activité en 14 postes (qui ne permet pas de 

distinguer complètement l’économie résidentielle des autres segments), l’économie 

résidentielle représente plus de la moitié de l’économie auvergnate ; elle pèse deux points de 

plus qu’au niveau national. En valeur, la contribution par habitant des « activités 

administrées » (éducation, santé, action sociale, administration) est assez proche de la 
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moyenne nationale par habitant, ce qui reflète au niveau d’agrégation régional l’assez bonne 

distribution de ces services sur l’ensemble du territoire national. La production du secteur de 

la construction s’établit lui aussi à un niveau élevé. Par défaut, les autres segments de 

l’économie résidentielle, et notamment les services aux particuliers, sont donc relativement 

faibles.  

 

Economie résidentielle en valeur - 2007 (millions d 'euros) 
  Auvergne France 

Construction  2 244 7,6% 110 255 6,5% 
Commerce 2 826 9,5% 169 027 10,0% 
Transports 988 3,3% 74 594 4,4% 

Activités financières et immobilières 5 050 17,1% 326 123 19,2% 
Services aux particuliers 1 408 4,8% 93 685 5,5% 

Education, santé, action sociale  
Administration 

7 472 
25,2% 

364 314 
21,5% 

TOTAL économie résidentielle 19 988 67,5% 1 137 998 67,1% 
TOTAL valeur ajoutée 29 612  100,0% 1 694 997 100,0% 
 
Données 2007 provisoires INSEE    

Répartition territoriale 

Les services et infrastructures collectifs sont facteurs d’attractivité de l’espace rural. 

Si en Auvergne le constat d’une bonne accessibilité aux services à la population peut être 

dressé, les études de l’INSEE ont montré qu’il ne peut être généralisé à l’ensemble du 

territoire rural. La population auvergnate se situe en moyenne à 15 minutes de l’ensemble des 

services à la population, contre 16 minutes dans les bassins de vie de France métropolitaine 

centrés sur les bourgs et petites villes. Cette moyenne cache de grandes disparités. Dans les 

bassins de vie en milieu périurbain ou centrés sur un pôle d’emploi de l’espace rural, la 

population est relativement proche des services à la population et les écarts constatés avec la 

moyenne nationale restent faibles. En revanche, dans le reste du territoire auvergnat, 

notamment les zones montagneuses, la population est bien plus éloignée des services - 28 

minutes en moyenne en Auvergne pour une moyenne de 22 minutes pour les territoires 

comparables. Hors de l’influence de pôles d’emploi, le territoire rural se structure en petits 

bassins de vie à l’intérieur desquels s’organise de manière plus autonome la vie quotidienne 

des habitants. Le maintien du maillage des pôles de services limite donc l’isolement des 

habitants du territoire et représente un enjeu de premier ordre. Points d’ancrage importants de 
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la population, ces bourgs-centres ont tous un rôle d'animation fort au sein de leur entourage 

immédiat. Ils concentrent les services qui ont déserté les villages les moins peuplés. 

 

Toutefois, en Auvergne plus qu’ailleurs, ces bassins de vie sont fragilisés par leur 

enclavement et leur faible densité de population. Dans les zones de montagne, les bassins sont 

en effet marqués tout d’abord par leur isolement. L’habitat est dispersé et la densité de la 

population descend en dessous de 15 habitants par km² dans les bassins les plus montagneux. 

L’altitude et le climat renforcent cette faible accessibilité au cours de la saison hivernale. 

 

Le dynamisme démographique de ces bassins reste précaire. La majorité d’entre eux 

subissent encore sur la période récente une décroissance de leur population. Ainsi, les zones 

montagneuses du Sancy ont perdu plus de 10 % de leur population de 1990 à 1999. Ce 

phénomène s’explique par le vieillissement de la population et par le fort exode des jeunes. La 

part des plus de 60 ans dépasse 30 % dans ces bassins de services, tandis que celle des moins 

de 25 ans est inférieure à 20% (contre 30,9% au niveau national). Ce déclin démographique se 

traduit inévitablement par une baisse du nombre d’usagers.  

 

Ainsi à moyen terme en milieu rural,  le maintien du tissu des pôles de services 

primordial pour une bonne accessibilité aux principaux services est fortement handicapé par 

le faible niveau de population. En 1999 en Auvergne, 18 % de la population vivait dans l’un 

des 77 bassins structurant l’espace rural (contre 8 % en moyenne en France métropolitaine). 

De même, les bassins de vie centrés sur les bourgs et petites villes de l’espace rural ont en 

moyenne 2 800 habitants contre près de 4 000 en France métropolitaine. La majorité des pôles 

de services ruraux auvergnats dispose d’une taille insuffisante pour le maintien et le 

développement de services à la population autres que ceux de proximité. 

 

Les temps d’accès élevés à l’ensemble des services à la population accentuent 

l’isolement des populations notamment les plus âgés et nuisent fortement à l’attractivité de 

ces territoires. Près de 8 % de la population auvergnate est à plus de 30 minutes des services 

contre seulement 1 % au niveau métropolitain. L’accessibilité des services concurrentiels est 

beaucoup plus hétérogène que celle des services non concurrentiels. Ceci s’explique par le fait 

que les services concurrentiels, soumis à la loi de l’offre et de la demande, s’adaptent plus 

rapidement aux variations de la population que les services publics. Ainsi, les bourgs 

d’altitude sont encore bien équipés de services non concurrentiels mais un grand nombre de 
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leurs services concurrentiels ont migré vers les pôles plus importants, faute d’une clientèle 

suffisante.  

 

Cette situation cache cependant de fortes disparités infra-départementales qui se 

retrouvent tant en matière d’accessibilité générale que d’accessibilité à des groupes 

particuliers de services. C’est pour accéder aux établissements de santé et d’éducation que les 

temps d’accès sont les plus longs et les écarts à la moyenne nationale et régionale les plus 

importants. Cette structuration de l’espace en fonction de l’accessibilité générale coïncide 

avec celles fondées sur le relief, la ruralité, la croissance démographique et la structure par 

âge de la population. Les bassins où la population accède le plus difficilement aux services 

sont situés principalement dans les territoires montagneux et ruraux qui connaissent un fort 

vieillissement et un déclin de leur population. Ainsi l’arc qui s’étend des Combrailles au nord  

jusqu’au Monts du Cantal au sud en passant par les massifs de l’Artense et du Cézallier 

souffre des plus fortes difficultés d’accès aux services, notamment en raison du morcellement 

de l’espace en vallées et du faible nombre d’axes routiers structurants. Seul au cœur du Sancy 

le triangle La Bourboule/Le Mont-Dore/Besse-et-St-Anastaise est relativement épargné en 

matière de services intermédiaires, ces stations de sports d’hivers et de thermalisme disposant 

des équipements nécessaires pour recevoir de nombreux touristes. Il n’existe cependant aucun 

pôle de services supérieurs dans les Combrailles et le Sancy. A l’est de la région dans Le 

Livradois-Forez: si les bassins d’Ambert et de Thiers connaissent une bonne accessibilité, 

supérieure à la moyenne nationale, les versants du Livradois (Cunlhat et St-Germain l’Herm) 

et du Forez (Saint-Anthème et Viverols ) sont clairement en retrait. Il en est de même dans le 

massif de la Margeride en Haute-Loire. Dans le département de l’Allier les situations les plus 

difficiles se retrouvent essentiellement dans le bocage bourbonnais ainsi que la montagne 

bourbonnaise (Mayet de montagne). 
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Accessibilité aux services à la population
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Bassin de service

* Temps d’accés  moyen d’un habitant
du bassin aux services à la population   

Accessibilité *

de  20  à moins de 25 min
de  25 à moins de 30 min

 30 min ou plus

moins de 20 min

Sources : Recensement 1999,
Inventaire communal 1998
INRA (temps d’accès) d’après RouteI20 (IGN) 
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En ce qui concerne les services à la personne, en octobre 2007, la direction du 

commerce, de l'artisanat, des services et des professions libérales a publié une étude qui met 

en évidence l'arrivée massive d'entreprises sur ce marché (en zone urbaine pour l'essentiel) ; 

l'offre était antérieurement essentiellement proposée par les associations et les établissements 

publics. Cette nouvelle situation modifie la donne en termes de concurrence sur les activités 

rentables et voit le développement d’activités de niches (soutien scolaire, collecte et livraison 

de linge, gardiennage, surveillance à domicile). Si le secteur est en expansion et les 

anticipations très optimistes, les conditions d'emploi restent difficiles (temps partiels, niveaux 

des rémunérations) et les métiers socialement peu valorisés, ce qui ne facilite pas le 

recrutement. L’évolution pour les différents territoires auvergnats reste à analyser. 

 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  ::   

· Mieux intégrer la question de l’économie résidentielle dans les démarches de 

planification et de contractualisation, dans une double perspective 

d’amélioration de l’offre globale et de réduction des temps d’accès maximum, 

pour le territoire concerné et les territoires sous influence. 
 
· Dans toutes les politiques publiques, accorder une priorité significative au 

suivi prospectif et au renouvellement de l’offre de services privés et publics 

dans les territoires ruraux fragiles. 
 
· Pour chaque territoire rural « fragile », préparer et mettre en œuvre une 

stratégie intégrée visant à assurer l’accès à des services résidentiels équivalents 

aux services accessibles en ville en moins de 20 minutes, à défaut garantissant 

la disponibilité d’un service à domicile accessible aux ménages à faibles 

ressources. 
 
· Développer des démarches innovantes spécifiques d’adaptation de l’offre de 

services aux réalités des territoires ruraux fragiles, visant notamment à 

conforter l’offre locale dans une logique de complémentarité. 
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5 - Cohésion sociale  

 
 

�� �� CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall   

Les stratégies de cohésion sociale ne sont pas étrangères aux questions 

d’aménagement du territoire ; en effet, l’affaiblissement de ces stratégies au niveau local 

conforte les phénomènes de ségrégation spatiale au détriment des territoires déconsidérés, 

mais aussi de la capacité de mobiliser une partie de l’offre de travail disponible et de 

l’équilibre global des finances publiques. 

Le droit au logement opposable 

La loi du 5 mars 2007 a institué le droit à un logement décent et indépendant pour 

les personnes qui, résidant sur le territoire français de façon régulière, ne sont pas en mesure 

d'accéder à un logement par leurs propres moyens et de s'y maintenir. 

 

Le principe du droit opposable au logement consiste à ouvrir un recours amiable et 

le cas échéant contentieux aux personnes éligibles ayant effectué une demande de logement 

locatif social qui n'ont reçu aucune proposition soit au terme d'un délai anormalement long 

soit sans délai lorsqu'elles relèvent des catégories prioritaires définies par la loi. Ce droit sera 

ouvert à compter du 31 décembre 2008 à ces publics prioritaires (personnes privées de 

logement, menacées d'expulsion sans relogement, hébergés temporaires, logés dans des 

locaux impropres à l'habitation ou présentant un caractère insalubre ou dangereux, ainsi que 

les ménages avec enfants mineurs et les personnes handicapées et logées dans des logements 

manifestement sur-occupés ou non décents). Il sera étendu, à compter du 1er janvier 2012, à 

toute autre personne éligible au logement locatif social qui n'ont pas reçu de réponse à leur 

demande de logement après un délai anormalement long. 
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Le développement de l’accession sociale à la propriété 

La politique de l’Etat vise à ce que 70 % des ménages soient propriétaires de leur 

logement. Cet objectif nécessite une intervention de tous les acteurs pour proposer au plus 

grand nombre de ménages des solutions appropriées pour devenir propriétaire, en s’appuyant 

sur des dispositifs nouveaux pour solvabiliser et sécuriser les candidats à l’accession et offrir 

des solutions d’accession clé en mains à prix maîtrisés. Des formules d’accession sécurisée - 

Pass-foncier et Prêt social location-accession- sont déjà développées pour offrir des garanties 

aux ménages ne pouvant pas mener à leur terme leur projet d’acquisition. 

 

Cette politique doit être relayée sur chaque territoire par des interventions 

concertées, volontaristes et innovantes, adaptées au contexte local 

La lutte contre le logement indigne 

Cette politique vise à résorber complètement le parc de logements insalubres, 

notamment ceux exposant à un risque d’intoxication au plomb, les hôtels meublés dangereux 

et les habitats précaires. 

 

Elle s’inscrit, aujourd’hui, dans plusieurs programmes de travail à caractère 

interministériel, tels que le plan national "santé-environnement " , le plan de cohésion sociale 

et le "Pacte national pour le logement" associé à la loi "Engagement national pour le 

logement", de juillet 2006. Les dispositions législatives et réglementaires déterminent les 

conditions d’élaboration et de mise en oeuvre des plans d’actions locaux qui requièrent une 

forte détermination de l’ensemble des intervenants (élus locaux, services techniques de l’Etat 

et des collectivités, services sociaux…). L'ANAH appuie financièrement notamment, les 

opérations dites de « sortie d’insalubrité » impulsées dans ce cadre. 

Le plan national de rénovation urbaine. 

Ce plan, lancé en 2003, vise à transformer de manière durable les quartiers 

périphériques des villes classés en zone urbaine sensible qui concentrent des difficultés 

urbaines, sociales et économiques. La rénovation urbaine pilotée et financée par l'ANRU doit 

permettre d’améliorer en profondeur les conditions de vie des habitants des quartiers 

concernés en produisant  des formes urbaines adaptées aux modes de vie contemporains par la 
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démolition, la réhabilitation, la résidentialisation et la reconstitution de l’offre de logement. Il 

s’agit  d’aménager les espaces publics, d’apporter les services et équipements dont les 

habitants ont besoin, de relier ces quartiers à la ville avec des modes de déplacement 

performants afin de changer le visage de ces quartiers et de leur procurer une nouvelle 

attractivité. 

 
530 quartiers seront rénovés dans ce cadre d’ici 2013, mobilisant 40 milliards d'euros apportés 

par l’ensemble des partenaires nationaux et locaux, publics et privés. 

Le revenu de solidarité active 

Le revenu de solidarité active (RSA) est une allocation qui vise à la fois à remplacer 

des minima sociaux existants (comme le RMI et l’API), à se substituer à des dispositifs 

d’intéressement de retour à l’emploi (comme la prime de retour à l’emploi et la prime 

forfaitaire de retour à l’emploi). Destiné à réduire la pauvreté et à encourager le retour à 

l'emploi, le Revenu de solidarité active a été expérimenté pendant plusieurs mois dans 34 

départements, et devrait se généraliser à compter du 1er juillet 2009.  

 

Le RSA, c’est pour ceux qui ne travaillent pas un revenu minimum et pour ceux qui 

travaillent un complément de revenu. Dès sa mise en place, il augmentera sensiblement les 

ressources de nombreux travailleurs pauvres ;  il permettra notamment aux personnes qui 

dépendent du RMI mais qui travaillent de voir leurs revenus augmenter. 

L’insertion par l’activité économique 

Le secteur de l’insertion par l’activité économique a pour mission de permettre à des 

personnes rencontrant des difficultés sociales et professionnelles (en priorité les publics les 

plus en difficulté à savoir API, ASS, jeunes en difficultés, CLD + 50 ans…) d’accéder à un 

emploi en leur proposant parallèlement des mesures d’accueil et d’accompagnement.  

 

Dans le cadre du plan de cohésion sociale, l’Etat a renforcé les moyens alloués au  

secteur de l’insertion par l’activité économique ce qui s’est traduit par une augmentation du 

nombre de postes conventionnés dans les entreprises d’insertion, une hausse de l’aide à 

l’accompagnement dans les associations intermédiaires et les chantiers d’insertion, de 

rénovation du fond départemental d’insertion. 
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A compter de 2008, suite au Grenelle de l’insertion, un plan de modernisation va 

être mis en place et se structurer autour de deux axes : 
  

- La définition d’une stratégie de l’offre d’insertion pour chaque territoire visant notamment 

à renforcer le secteur l’insertion par l’activité économique. 
  

- La rénovation des conditions de conventionnement ses structures désormais fondées sur la 

négociation d’objectifs, la fixation d’indicateurs et de nouvelles modalités de 

financements. 
 
 
Ces stratégies sont élaborées dans le cadre des Comités Départementaux d’Insertion 

par l’Activité Economique. 

 

�� �� EElléémmeennttss  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

Des inégalités de revenu dans la moyenne nationale 

Les inégalités de niveau de vie sont du même ordre en Auvergne et en province : le 

niveau de vie des plus riches est environ trois fois supérieur à celui des plus modestes. Qu’ils 

soient aisés ou défavorisés, les Auvergnats disposent de ressources plus faibles que les 

métropolitains. Pour un Auvergnat sur dix, le niveau de vie est inférieur à 8 800 euros. Ce 

seuil caractérisant le niveau de vie des plus défavorisés est inférieur à son équivalent 

métropolitain (9 050 euros). Le constat est identique pour les plus aisés. Les 10 % 

d’Auvergnats les plus favorisés vivent avec plus de 25 750 euros par an. Si l’on ne tient pas 

compte de l’Île-de-France, où les rémunérations sont sensiblement plus élevées et les cadres 

sur représentés, l’écart de ressources avec les 10 % de provinciaux les plus aisés est de 

950 euros au détriment de la région, soit un écart de 3,6 %. 
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Une pauvreté rurale élevée 

En Auvergne, comme sur l’ensemble métropolitain, les ménages urbains disposent 

de niveaux de vie plus élevés que les habitants du monde rural. Mais l’Auvergne se distingue 

par un taux de pauvreté en milieu rural 

nettement plus élevé que la moyenne. 

Dans le monde rural auvergnat, 

17,2 % de la population vit en dessous 

du seuil de pauvreté contre 13,7 % au 

niveau métropolitain. La pauvreté est 

moins répandue dans les espaces 

urbains qui concentrent les emplois les 

plus qualifiés et les rémunérations les 

plus élevées. Les habitants des centres 

urbains sont davantage touchés par la précarité financière que ceux des couronnes 

périurbaines à vocation résidentielle. Les inégalités de niveau de vie sont également plus 

marquées au cœur des agglomérations, où cohabitent des ménages très aisés et des foyers aux 

revenus modestes. 

Un marché du logement qui reste relativement détendu en Auvergne 

Les prix de l'immobilier et des loyers ont augmenté dans la dernière période tout en 

restant à des niveaux semblables à ceux observés dans les régions comparables à l'Auvergne. 

La tension sur le parc social public, bien qu’accentuée par la hausse des loyers privés, est 

modérée puisque l’on compte 31 demandeurs pour 100 logements en Auvergne alors que la 

moyenne nationale s’établit à 38. L'activité de construction a été très soutenue ces dernières 

années et l'offre de logements privés s'est accrue sous l'effet des dispositifs d'incitation fiscale. 

Les logements neufs ainsi mis sur le marché attirent une clientèle jeune ce qui peut susciter 

une certaine désaffection pour le parc privé ancien dont la qualité d'usage est fréquemment 

médiocre. Une inversion de tendance émerge aujourd’hui. Elle se caractérise par un recul des 

prix immobiliers et un ralentissement de l’activité de la construction. 
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Des ménages majoritairement propriétaires 

La forte proportion de propriétaires occupants (63%) caractérise le parc de 

logements auvergnat. Sa progression régulière est portée par l'accession sociale à la propriété 

dans la plupart des zones périurbaines. De même, les ménages à faibles revenus sont aussi 

significativement plus souvent propriétaires de leur logement qu’au niveau national (en 

Auvergne, 50% des ménages propriétaires ont des ressources inférieures à 60% des plafonds 

HLM; au plan national, le taux est de 40%). 

 

A l'inverse, la part du locatif (33%) est en légère régression, la hausse du taux de 

logements locatifs sociaux ne compensant pas la baisse de celui des logements locatifs privés. 

Ce parc locatif est par ailleurs nettement plus représenté dans l'espace urbain que dans les 

espaces ruraux. 

Parc social et parc social de fait  

Le taux de logements locatifs sociaux est en progression régulière pour approcher 

10% du parc total de résidences principales mais il reste inférieur à la moyenne nationale 

(16%). Le parc HLM est, en outre, essentiellement implanté en milieu urbain. Ainsi, les 

agglomérations de Moulins, Vichy, Montluçon, Aurillac, Le Puy-en-Velay et Clermont 

Ferrand regroupent à elles seules 69% du parc régional. Dans ces cinq agglomérations, 14 500 

logements (soit un tiers de leur parc) sont concernés par des projets de rénovation urbaine qui 

mobilisent près de 600 millions d’euros. Le parc locatif public représente moins de 5% des 

résidences principales dans les couronnes périurbaines et dans l'espace à dominante rurale. 

Les locataires de ce parc sont particulièrement démunis puisque près de 70% des ménages ont 

des ressources inférieures à 60% des plafonds HLM ce qui est un taux nettement plus fort que 

la moyenne nationale.  

 
S’agissant de l’hébergement des publics les plus en difficulté, l’Auvergne bénéficie 

globalement d’une couverture territoriale satisfaisante à l’exception du Puy-de-Dôme qui 

supporte notamment l’impact de la régionalisation de l’instruction de la demande d’asile. 

 

Pour ce qui concerne le parc privé, le taux de logement potentiellement indignes en 

Auvergne est nettement supérieur à la moyenne nationale. Il dépasse le taux de 20% des 

résidences principales dans le rural. Le taux de vacance, bien qu'en légère diminution, reste un 
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des plus fort des régions de France. Il est particulièrement important dans le secteur rural. La 

mobilisation des ces parcs sous utilisés est insuffisante ; elle constitue cependant une 

opportunité pour les territoires et permettrait de répondre à la demande de logements bien 

situés a proximité des centres bourgs et des centres villes. 

Prestations sociales API/RMI/RSA : 

Le tableau suivant rend compte des prestations d’intervention sociale versées en 

Auvergne au 1er janvier 2007, c’est à dire l’ « allocation parent isolé » (API),  et le revenu 

minimum d’insertion (RMI), prochainement remplacés par le revenu de solidarité active 

(RSA). Elles  bénéficient à une proportion des habitants de la région sensiblement plus faible 

que la moyenne nationale, avec une exception notable, celle du département de l’Allier 

 
RMI et API en Auvergne au 1 er janvier 2007         
Territoires 
Prestations d'intervention sociale  

Allier Cantal 
Haute-
Loire 

Puy-de-
Dôme 

Auvergne  France  

Allocation Parent Isolé (API)             
  -  Nombre d'allocataires 1 069 181 379 1 471 3 100   

  -  Nombre d'allocataires de l' API 
pour 1000 femmes de 15 à 49 ans 

15,4 6 8,4 10 10,7 13,2 

Revenu Minimum d'Insertion (RMI)             
  -  Nombre d'allocataires 6 283 1 582 1 894 9 545 19 304   

  -  Nombre d'allocataires pou 1000  
personnes de 20 à 59 ans 

36,3 20,3 16,8 27,7 27,3 33,9 
 
D.R.A.S.S. - C.A.F - M.S.A.  
 

            
 

Insertion par l’activité économique 

En Auvergne l’insertion par l’activité économique est composée de 140 structures 

d’insertion, conventionnées par l’Etat. Elles accueillent entre 1700 et 2000 personnes chaque 

année. 

 

 Nombre de 
structures 

Postes d’insertion 
conventionnés 

Chantiers d’insertion 72 1132 

Entreprises d’insertion 27 215 

Entreprises de travail temporaire 12 25,5  

Associations intermédiaires 29  
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Cette politique joue donc un rôle important en Auvergne compte tenu des 

caractéristiques de cette région qui continue à être marquée par un chômage féminin beaucoup 

plus important que sur la France entière et par un nombre d’allocataires du RMI en situation 

d’exclusion compte tenu de la ruralité de l’Auvergne. 

 

Ces taux restent faibles au regard du nombre de ménages vivant en deçà du seuil de 

pauvreté, évalué à plus de 170 000 en 2004. 

 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  

· Accompagner la mise en œuvre du revenu de solidarité active pour tirer le 

meilleur parti de l’effet de levier des retours à l’emploi sur la réduction du 

nombre de ménages pauvres. 
 
· Assurer une mise en œuvre effective du droit au logement en Auvergne sur 

l’ensemble du territoire, en mobilisant tous les leviers existants de façon 

étroitement coordonnée afin d’assurer le bon fonctionnement de toutes les 

étapes des parcours résidentiels. Une attention particulière doit être apportée 

aux grandes familles et aux personnes isolées.  
 
· Poursuivre l’effort d’accroissement de l’offre de logements locatifs, en 

privilégiant des localisations exemplaires dans un souci d’économie d’espace 

et de limitation des déplacements et des projets à très haute performance 

énergétique. La remise en marché du parc privé vacant et la réhabilitation des 

logements insalubres seront complétées, en tant que de besoin, par une 

production toujours soutenue du parc locatif public. 
 
· Conforter le développement de l’accession sociale à la propriété dans les 

espaces urbains, pour répondre aux aspirations des ménages aux ressources 

modestes notamment à travers les dispositifs du prêt social de location-

accession et du PASS-Foncier. 

 
· Mener à terme les 5 projets de rénovation urbaine initiés en Auvergne  dans 

des conditions qui permettent, au-delà des stricts logements, de véritablement 

changer le cadre et les conditions de vie des habitants. 
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· L’Auvergne se structure peu à peu sur tous les bassins d’emploi pour offrir une 

offre de service en matière d’insertion par l’économique avec la concentration 

sur chacun des territoires d’un certain nombre de chantiers d’insertion qui se 

sont créés ces dernières années. L’objectif dans les prochaines années sera de 

maintenir sur chacun des bassins d’emploi un minimum de structures 

d’insertion par l’économique et de mettre en place un accompagnement 

personnalisé de ces publics vers l’emploi en mobilisant des prestations du 

service public de l’emploi. 
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6 - Santé Publique 

 
 

�� �� CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall     

Les travaux préparatoires de la loi « Hôpital, patients, santé et territoires » ont mis 

en évidence sur la base d'un diagnostic partagé les enjeux d'une politique de santé publique 

adaptée aux besoins et contraintes des années à venir. 

 

La conjugaison de plusieurs éléments modifie profondément les besoins de santé : 
 

- Le vieillissement de la population et la part grandissante des pathologies chroniques 

posent la question de l’organisation et du financement des prises en charge. L’évolution 

des métiers de la santé et de leur dispositif de formation est interrogée. La 

complémentarité entre professionnels et leur répartition sur le territoire est à repenser dans 

ce contexte. 
 

- La désertification rurale et la concentration urbaine des réponses constituent un défi en 

termes d'aménagement du territoire et de maintien des services à la population. 
 

- Les exigences légitimes  des patients et de leurs familles s'expriment sur toute une gamme 

de sujets, notamment l’accessibilité, la qualité, et la sécurité des soins. Il faut aussi 

prendre en compte l'aménagement du retour à domicile et la prise en charge 

multidimensionnelle des personnes fragiles ce qui suppose de recomposer l'offre en 

termes d'équipements et de service. 
 

- Les attentes des élus et des acteurs locaux portent sur une offre de santé globale, incluant 

l'éducation pour la santé, le dépistage et l’organisation de réponses diversifiées 

coordonnées et pérennes, avec une mise en œuvre à l'échelle des territoires de projets 

proches des besoins de la population. Une veille et une évaluation de la qualité de l’offre 

vis-à-vis des besoins de la prise en charge sanitaire sur la base d'indicateurs territorialisés, 

sont attendues. 
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�� �� EElléémmeennttss  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

Des indicateurs de santé :  

Le pays, territoire de projet a été choisi pour la mise en œuvre du plan régional de 

santé publique afin de : 

- Faire une déclinaison locale de l'observation sanitaire et sociale ; 

- Définir des priorités de santé au niveau des territoires de proximité qui soient référées aux 

priorités régionales et fassent l'objet d'un débat public au vu de la situation locale ; 

- Mettre en œuvre des démarches de programmation ou de conduite de projet relevant d'une 

coordination locale. 

 

C'est donc à cette échelle qu'ont été calculés des indicateurs  pour caractériser les 

territoires, prioriser les interventions et/ou avoir une attention particulière en ce qui concerne 

l'accès à la prévention et aux  soins des populations. L'indice de mortalité prématurée permet 

de comparer l'ensemble des décès quelle que soit la cause survenus avant 65 ans. Pour les 

hommes, 9 pays ont une mortalité prématurée significativement supérieure à la moyenne 

nationale, soit par ordre décroissant : Le pays des  Combrailles, Issoire Val d'Allier Sud, 

Vichy Auvergne, Le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher, Ambert Livradois Dore 

Forez, St-Flour Haute Auvergne, le Bassin Thiernois, le pays de Lafayette, et Allier Nord 

Moulins.  
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Le vieillissement de la population 

Selon le scénario démographique de référence, l'Auvergne compterait 

1 328 700 habitants en 2030 soit 0,2 % de moins qu'en 2005. Selon les mêmes hypothèses, 

la population de la France métropolitaine augmenterait de 10,7 % sur la même période.  En 

2030, le nombre d'Auvergnats de 60 ans ou plus devrait augmenter de 40 % par rapport à 

2005, alors que celui des moins de 20 ans diminuerait de près de 10 %. En 2030, 35 % de la 

population auvergnate aurait plus de 60 ans, contre 25 % en 2005. Le nombre de seniors de 

60 ans ou plus pour 100 jeunes de moins de 20 ans devrait progressivement s'élever de 114 à 

176. L'écart avec la moyenne métropolitaine, où ce ratio passerait de 84 en 2005 à 130 en 

2030, devrait donc s'amplifier. 

Plus de 120 000 octogénaires en 2030 

 Population 
totale 

0-19 ans 20-59 ans 60-79 ans �  80 ans  

Population estimée 2005 1 331 400 291 500 708 500 331 400 75 440 

Population projetée 2030 1 328 700 263 600 600 200 464 900 120 300  

Taux de variation2005/2030 - 0,2 % - 9,6 % - 15,3 % + 40,3 % + 59,4 % 
 

INSEE - Estimations localisées de population - Modèle OMPHALE base 2005 
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L’offre de services à la personne âgée 

Le maintien à domicile  

80 % des personnes âgées de 80 ans et plus vivent à leur domicile. Face à la perte 

d’autonomie, des services proposent des alternatives à l’institutionnalisation: 61 services de 

soins infirmiers à domicile offrent une capacité  de 2 341 places. Avec un taux d’équipement 

proche de celui de la France (17 places pour 1 000 personnes de 75 ans et plus) l’Auvergne a 

encore des zones non couvertes comme le sud du Puy de Dôme. Des services d’aide 

ménagère, de portage de repas, de téléalarme complètent cette assistance. 

 

Pour venir en aide aux aidants de personnes âgées en perte d’autonomie, d’autres 

formes de services commencent à se développer : l’hébergement temporaire avec 324 lits ou 

l’accueil de jour avec 61 places. Ce développement reste néanmoins très insuffisant. 

 

L’accueil en structure 

Avec une capacité d'accueil de 18 000 places (maisons de retraite, logements foyers, 

hébergement temporaire), l’Auvergne a un taux d’équipement de 130 places pour 1 000 

personnes de 75 ans ou plus (France : 121). Cet accueil se répartit de façon inégale sur le 

territoire : le département de la Haute-Loire est le mieux pourvu avec une capacité de 155 lits 

pour 1 000 habitants âgés. Viennent ensuite le Cantal et le Puy de Dôme avec respectivement 

132 et 125 places. Pour l'Allier ce taux est de 109 places. 

 

La forte évolution du nombre de personnes âgées de 80 ans et plus laisse supposer le besoin 

d’un accroissement du nombre de places dans les structures d’hébergement d’ici 2030. 

L’offre de soins médicaux 

Les professions de santé 

Les professionnels de santé intègrent des spécialités et des modes d’exercice 

différents. Avec quinze professions  réglementées par le code de la santé publique, ils 

représentent un potentiel de 21 700 personnes au 1er janvier 2007. Ces différents 

professionnels sont : médecin, infirmier, masseur - kinésithérapeute, pharmacien, chirurgien 

dentiste, manipulateur ERM, sage-femme, opticien lunetier, orthophoniste, pédicure 

podologue, ergothérapeute, psychomotricien, orthoptiste, orthophoniste, audio prothésiste. 

Mais leur répartition n’est pas homogène. 
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Distribution des professions libérales par commune 

 
 

L’Auvergne présente une densité inférieure à celle de la France pour les médecins 

libéraux: 107 pour 100 000 habitants contre 112 pour les généralistes et 68 contre 87 pour les 

spécialistes. Un médecin généraliste sur 5 a plus de 55 ans et un spécialiste sur quatre a plus 

de 55 ans. A l’intérieur de la région les disparités sont fortes : la détermination des zones 

déficitaires en médecins généralistes libéraux, à partir d’indicateurs définis par la Mission 

régionale de Santé, en vue de l’aide à leur installation aboutit à 22 territoires auvergnats très 

fragiles aujourd’hui et 18 qui vont le devenir rapidement. Cet ensemble de territoires regroupe 

414 communes et 12 % de la population de la région. 

 

 
Sont prises en compte 
les cinq professions libérales de 
proximité : médecin généraliste chirurgien-
dentiste, pharmacien masseur-
kinésithérapeute, infirmier    
 
                                                                                                           

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
le code couleur est le suivant 
vert foncé : présence de chaque profession 
vert clair : présence de quatre professions 
différentes 
jaune : présence de trois professions différentes 
orange : présence de deux professions différentes 
rouge : présence d’une seule des professions 
blanc : aucune des cinq professions 
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- Pour les médecins spécialistes, la densité pour 100 000 habitants est très inférieure en 
Auvergne à la moyenne française quelle que soit la spécialité. 
             

Densité de médecins spécialistes pour 100 000 habitants 
par spécialité
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biologie médicale
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France

Auvergne
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Les professions para médicales sont globalement plutôt bien représentées en Auvergne. 

 
 

Les structures hospitalières 

Le parc hospitalier est aujourd’hui en profonde mutation. Si les cliniques privées 

tendent à se regrouper, les hôpitaux publics, compte tenu de la tarification à l’activité ne 

pourront pas faire l’impasse sur d’inévitables restructurations permettant d’assurer à tout 

citoyen un accès aux soins de qualité  et en toute sécurité où qu’il se situe sur le territoire : des 

plateaux techniques moins nombreux mais plus performants, avec des personnels plus 

qualifiés, des moyens de transport coordonnés et opérationnels. 

 

Compte tenu du vieillissement de la population, la problématique de la prise en 

charge des personnes âgées sera au cœur des réflexions – que ce soit dans des services 

hospitaliers spécialisés qui devront être développés (court séjour gériatrique, 

gérontopsychiatrie, moyen séjour) ou dans le cadre de prise en charge à domicile (HAD ). 

 

Le schéma régional d’organisation sanitaire (SROS) doit permettre d’éclairer les 

choix d’organisation pour optimiser l’offre de soins sur la région. 
 

La permanence des soins 

Au problème de la démographie des professionnels de santé s’ajoutent le souhait 

d’une qualité de vie identique à celle du reste de la population, la féminisation, la liberté 

d’installation qui favorise les zones urbaines, ainsi que le recours au volontariat pour assurer  

la  permanence des soins. Actuellement, deux permanences des soins coexistent : une 

ambulatoire, une hospitalière. Compte tenu des problèmes de démographie médicale, de 

désertification rurale et des besoins d'une population vieillissante, les deux systèmes ne 
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pourront continuer à l'identique. La concertation, et la professionnalisation deviendront très 

vite indispensables pour assurer une permanence des soins de proximité, efficace et pérenne. 

 

Les évolutions législatives et réglementaires devraient favoriser la mise en place de 

nouveaux dispositifs (maisons de santé, cabinets secondaires, glissements des taches…), aptes 

à apporter les services attendus au plus prés de la population. 

 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  

· Garantir sur l'ensemble du territoire de la région la  réponse médicale  à la 

population (permanence des soins et aide médicale d'urgence), en utilisant les 

modes de transport et de transferts d'images les plus adaptés à la situation de la 

région. 
 

· Diversifier et recomposer l'offre d'équipements et de services à la population 

de plus de 60ans, en articulant davantage la prise en charge sanitaire et sociale. 
 
· Accompagner la rénovation du cadre de coopérations entre les professions de 

santé (maisons de santé, réseaux ville hôpital…), et de leurs pratiques 

(transferts de tâches, collaborateurs libéraux, salariés…) et adapter leurs 

dispositifs de formation. 
 
· Organiser une évaluation  de la qualité de la réponse aux besoins de prise en 

charge sanitaire, sur la base d'indicateurs territorialisés, en vue de s’inscrire 

dans un processus d’amélioration continue. 
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7 - Culture  

 

�� �� EElléémmeennttss  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

Une offre culturelle de qualité à enrichir, à équilibrer et à diversifier 

 L’Auvergne a de réels atouts dans le domaine culturel, qu'il convient de consolider 

dans le contexte de compétition que se livrent les régions. La création et de la diffusion, 

s’organise principalement autour de douze événements et organismes culturels à fort 

rayonnement, majoritaires dans l’affectation des appuis de 

l’Etat. En effet, l’Etat consacre 85% de ses moyens dans le 

secteur de la création et de la diffusion à cette offre 

structurante, et contribue ainsi au tiers de leur financement. 

Cette priorité s’inscrit dans un effort important en 

Auvergne, puisque l’effort de l’Etat par habitant place 

l’Auvergne au 5ème rang national. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des opérations importantes de confortement de cette offre sont en cours ou 

programmées. Le Fond régional d’art contemporain (FRAC) sera prochainement installé dans 

de nouveaux locaux dignes de ses collections. Plusieurs opérations sont programmées dans le 

12 opérations majeures Ville 
Centre Dramatique National Le Festin Montluçon 
Agora – Orchestre d’Auvergne Clermont-Ferrand 
Sauve qui peut le court métrage Clermont-Ferrand 
La Comédie - Scène Nationale Clermont-Ferrand 
Festival Éclat Aurillac 
Centre national arts de la rue Aurillac 
Le Creux de l’enfer Thiers 
Ass. Pop’Art – SMAC La Coopérative de 
mai 

Clermont-Ferrand 

Cie Footsbarn Travelling Theatre Maillet 
Festival de la Chaise-Dieu La Chaise Dieu 
FRAC Clermont-Ferrand 
Sémaphore Cébazat 

Financement action culturelle

Région
10,5%

Communes
56,0%

Etat
25,5%

Départements
8,1%
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contrat de projet Etat Région 2007–2013. Cependant, mais il reste encore beaucoup à faire sur 

les équipements structurants de la région dans les domaines du spectacle vivant (musique et 

danse notamment) de la lecture publique ou des musées. 
 
 
- La scène nationale de Clermont-Ferrand doit être accompagnée dans son développement 

et dans son installation définitive, 
 
- Le projet de Bibliothèque Communautaire Inter Universitaire (BCIU de Clermont-Ferrand 

mérite d'être suivi attentivement. 
 
- Les musées et le premier d'entre eux, le Centre national du costume de scène, nécessitent 

un accompagnement de toutes les collectivités ce qui pourrait être l’occasion d’une 

réflexion globale sur les structures muséales en Auvergne. 
 
- Les grands festivals ont besoin de trouver des marges financières suffisantes, à consacrer à 

la création artistique (que ce soit le festival de La Chaise-Dieu, le festival d'Aurillac ou 

même le festival du Court Métrage) ; ces manifestations méritent un accompagnement fort 

de toutes les collectivités ; elles sont la vitrine artistique de la région. 

Des patrimoines à identifier, à faire mieux connaître et à valoriser 

La région est riche d'un patrimoine bâti exceptionnel, illustré par quelques grands 

sites remarquables : La Chaise-Dieu, Souvigny, Le Puy-en-Velay, Riom,  Salers… mais aussi 

d'un patrimoine plus modeste mais de grande qualité, très diffus, dispersé sur le territoire 

auvergnat et qu'il convient de préserver en opérant des choix. Le site de la Chaise-Dieu fait 

l'objet d'une campagne importante de restauration, financée au titre du contrat de projet Etat 

Région 2007–2013. De nombreuses opérations sont menées à travers toute la région, 

appuyées par l’Etat et par la région. Cependant, la dispersion géographique et thématique ne 

facilite pas la valorisation des efforts consentis, notamment au niveau touristique. Sur la base 

des recherches effectuées par le service régional de l’inventaire, un programme pluriannuel de 

restauration prioritaire pourrait être structuré autour de thématiques prioritaires (patrimoine 

urbain, patrimoine thermal, ouvrages d’art, « forts » auvergnats…). Cette structuration 

constituerait une base plus solide pour la mobilisation de nouvelles sources de financement, y 

compris de mécénat. 
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Par ailleurs, le patrimoine archéologique de la région se distingue par sa richesse et 

sa puissance d’évocation (Gergovie, Camp de César…). Il mérite aussi d'être mieux valorisé. 

Une première avancée notable sera enregistrée avec la création d’un Centre de conservation et 

d’études aux Martres de Veyre. 

 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  

 
· Soutenir par des partenariats et engagements stables les équipements, 

structures et événements qui contribuent ou peuvent contribuer au 

rayonnement de l’Auvergne. (BCIU de Clermont-Ferrand, Centre national du 

costume de scène de Moulins, Scène nationale et auditorium de Clermont-

Ferrand, programme de requalification des musées, équipements 

chorégraphiques…). 
 

· En liaison étroite avec les collectivités et les propriétaires, redéfinir les 

objectifs de valorisation du patrimoine inventorié, rassembler les énergies et 

les moyens autour des sites majeurs. Pour chaque site, élaborer un plan de 

gestion, le cas échéant accompagné d’un programme d’investissement 

échéancé. 
 

· Déployer un réseau de centres de conservation et d’études archéologiques sur 

les principaux sites. 
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8 - Education formation 

 

�� ��CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall   

La loi d’orientation et de programme pour l’école et ses décrets d’application 

mettent l’accent sur trois objectifs essentiels : 
 

- Une meilleure réussite des élèves à tous les niveaux de la scolarité obligatoire (entrée en 

6ème, le pourcentage des élèves en grande difficulté devant être divisé par 3 ; sortie du 

collège, le socle commun de connaissances et de compétences devant être maîtrisé par 

tous les élèves). 

- L’élévation du niveau de qualification, avec l’obtention du baccalauréat par 80 % d’une 

classe d’âge et l’obtention d’une licence par 50 % d’une classe d’âge. 
 

- La réduction du nombre des sorties sans diplôme à tous les niveaux (V, IV, III, II). 

 

Deux leviers ont été identifiés sur l’axe pédagogique et éducatif : 
 
- La généralisation des dispositifs d’aide, de soutien et d’accompagnement éducatif. L’école 

doit être sa propre ressource pour les publics les plus fragiles. Une priorité forte est 

accordée à la scolarisation des élèves handicapés. 
 
- L’individualisation des  parcours, avec la mise en place de passerelles et un travail 

renforcé sur la préparation de l’orientation (cf. le schéma national pour l’orientation et 

l’insertion professionnelle. 

 

Les évolutions enregistrées ou à venir en termes de structure sont autant d’outils au 

service de ces priorités et orientations : redéfinition du temps scolaire et systématisation des 

programmes personnalisés de réussite éducative dans le premier degré, systématisation des 

programmes personnalisés de réussite éducative au collège, rénovation de la voie 

professionnelle, réforme du lycée général et technologique, plan licence.  
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�� ��EElléémmeennttss  ggéénnéérr aauuxx  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

Un bilan positif au regard des indicateurs de résultats 

Cela vaut pour le brevet des collèges, les CAP, BEP et le baccalauréat quelle que 

soit la série. 

 

Les résultats obtenus en matière de développement de la scolarisation des élèves 

handicapés et de limitation des sorties sans qualification doivent également être soulignés. 

Dans la Région, le pourcentage d’élèves handicapés scolarisés dans le second degré atteint en 

effet 1,5 % contre 0,9 % au plan national. De la même façon, le taux de sorties sans 

qualification se situe dans la Région deux points en deçà du taux observé au plan national (5 à 

6 % dans la Région, contre 7 à 8 % en France). Les départements du Cantal et de la Haute 

Loire se distinguent, de même que certains établissements. L’adaptation au lycée des élèves 

issus des petits collèges pose toutefois problème, avec une traduction en termes de trajectoire 

scolaire (un moindre accès aux filières d’excellence). 

 

La transmission des connaissances relève d’un acte pédagogique en pleine mutation 

pour personnaliser les parcours de formation de l’apprenant. L’acte d’enseigner doit s’adapter 

à la diversité et l’hétérogénéité des publics, aux supports et aux méthodes. Cette évolution 

pédagogique qui est expérimentée en certains lieux doit être généralisée pour que l’institution 

puisse répondre aux besoins des usagers, à son environnement et aux objectifs qui lui sont 

fixés. 

Des constats moins favorables en matière d’indicateurs de flux 

Les taux de redoublement à tous les niveaux restent supérieurs aux moyennes 

nationales (de 1 à 2 points de plus selon le niveau considéré, des valeurs qui doivent 

cependant être relativisées compte tenu de l’effectif total à chaque niveau, 10 000 élèves 

environ) et ce, alors même que les indicateurs socio-économiques de la Région (PCS, taux de 

chômage, pourcentage de RMIstes) sont bien orientés. Le taux de passage en 2nde générale et 

technologique est également inférieur au pourcentage moyen observé au plan national : de 1 à 

2 points de moins dans la Région (57,2 % dans l’Académie en 2007, pour 60,4 % au plan 

national ; 58 % dans l’Académie en 2008, contre 60,9 % au plan national). L’ambition, celle 
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des élèves, des familles et des équipes éducatives, est ici interrogée, de même que la mobilité 

des élèves. 

Une dispersion des structures dans les premier et second degrés, et une 
offre de formation qui conjugue avec difficulté recherche de qualité 
au plan pédagogique et aménagement du territoire 

La carte des formations actuelle, issue d’un partage strict des niveaux de formation, 

des différents statuts de l’apprenant et d’un développement mal maîtrisé de la diversification 

de l’offre ne peut rester en l’état. En effet, les établissements sont à la fois dispersés sur le 

territoire et en nombre relativement important dans plusieurs agglomérations. La 

démographie, en nette régression depuis de nombreuses années, avec des perspectives 

d’évolution défavorables, entraîne une baisse des effectifs dans la plupart des filières. Le 

phénomène concerne aussi les lycées professionnels et rendent délicates les évolutions 

nécessaires des contenus de l’offre au regard de l’emploi, tant dans les missions de formation 

initiale, de formation continue, de Validation des Acquis de l’Expérience que pour les 

activités de transfert de technologie ; il faut toutefois noter l’intérêt du partenariat établi avec 

les entreprises par les lycées technologiques et professionnels en matière d’adaptation des 

formations à des besoins locaux et de relations de transferts de technologie. En revanche, les 

discussions avec les branches professionnelles y compris au sein des contrats d’objectifs 

n’aboutissent pas sur une forte amélioration de l’efficience globale de l’offre de formation en 

raison du souci de préserver des structures dont les financements sont en partie apportés par 

ces mêmes branches professionnelles. Les premières réalisations démontrent l’intérêt des 

partenaires pour des démarches globales d’amélioration de l’articulation entre formation 

initiale et formation continue. Ces articulations permettent de mieux soutenir et accompagner 

les acteurs économiques, entreprises et salariés tout au long de leur vie afin de sécuriser les 

parcours professionnels. 
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�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  

 
· Réduire le taux de redoublement et accroître le taux de passage en 2nde 

générale et technologique par une meilleure prise en compte de la diversité des 

élèves.  Ce  chantier partagé avec les familles et les collectivités locales repose 

notamment sur une meilleure utilisation des programmes personnalisés de 

réussite éducative, de l’aide au travail individuel en collège et lycée, ou de 

l’accompagnement éducatif. 

 

· Poursuivre le développement de la scolarisation des élèves handicapés par 

l’extension du réseau des Unités Pédagogiques d’Intégration et le renforcement 

de l’accompagnement individuel, en liaison avec les Maisons Départementales 

des Personnes Handicapées et les plate-formes d’insertion. 

 

· Accompagner le développement des lycées des métiers d’ici 2011. 

Développer le « lycée des métiers » en Auvergne 

Le concept de lycée des métiers vise à mettre en œuvre concrètement  l'éducation et la 
formation tout au long de la vie. Dans une approche de service public global, ce concept 
résulte d'une réflexion autour de l'enseignement professionnel, intégrant la formation 
initiale sous ses différents statuts, la formation continue, la validation des acquis de 
l'expérience et la coopération technologique. En effet, l'éclatement entre les statuts -
lycéen, apprenti, stagiaire de la formation professionnelle - ne favorise pas une gestion 
optimale des structures de formation, ce qui est particulièrement dommageable pour 
assurer la pérennité de certaines filières aux débouchés porteurs mais peinant à recruter. 
C’est donc au regard de cette mission unifiée de “ formation tout au long de la vie ” qu’il 
faut désormais savoir penser non seulement les modalités pédagogiques mais aussi 
l’organisation et le fonctionnement des établissements.  
Dans le contexte régional de dispersion d’établissements dans des bassins de vie aux 
démographies fragiles, la mise en réseau d'établissements offrant des niveaux de 
formation ou des statuts différents pour un même secteur professionnel est une réponse 
pertinente à la construction des lycées des métiers. Elle permet une mutualisation des 
moyens dans un cadre de concertation renforcée avec l’ensemble de partenaires, 
notamment économiques. L’approche par pôle de compétences du Conseil Régional est 
cohérente avec cette stratégie. 
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· Individualiser les parcours de formation et les enseignements en mobilisant 

toutes les solutions reconnues ou expérimentales : ateliers de pédagogie, 

adaptation des durées de cycle, développement et renforcement des parcours en 

alternance, généralisation des dispositifs « passerelles » en cours et en fin de 

cycle. 

 

· Personnaliser la guidance éducative pour la préparation de l’orientation et 

structurer les programmes d’information et d’orientation des établissements 

scolaires, en liaison avec les acteurs du monde économique avec lesquels le 

partenariat sera renforcé. 
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9 - Consolider le financement du 
développement régional 

 

�� ��CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall   

Comme le rapport « Rompre avec la facilité de la dette publique » de 2005 (rapport 

Pébereau) l’a mis en évidence, la maîtrise de la dépense publique est une responsabilité 

globale envers les générations futures. La complexité de la situation, l’enchevêtrement des 

financements publics et l’importance des efforts à réaliser imposent un examen systématique 

de tous les compartiments de la dépense publique. 

 
Cependant, la maîtrise du déficit global ne saurait être conduite sur la seule base 

d’analyses comptables ; le maintien, voire la relance d’investissements et de services porteurs 

d’améliorations significatives de la compétitivité des territoires doivent être préservés. La 

revue générale des politiques publiques, faisant suite à la politique d’audit ciblée (audits 

« Copé », est fondée sur un examen approfondi des objectifs et des modalités de mise en 

œuvre de chacune des politiques de l’Etat, dans une perspective de sélection des instruments 

et des modalités de mise en œuvre les plus efficients. Cette analyse englobe donc l’activité 

des établissements publics d’Etat. Elle aborde les politiques nationales dont la mise en œuvre 

repose au moins partiellement sur les collectivités locales. 

 
Dans ce contexte, chaque territoire a la responsabilité d’examiner l’efficacité des 

politiques publiques menées à son échelle. En effet, quel que soit le niveau des transferts 

financiers envers les différents territoires, l’amélioration de l’efficacité des prélèvements 

fiscaux locaux peut dégager des marges de manœuvres importantes au profit 

d’investissements matériels et immatériels stratégiques pour la compétitivité et l’attractivité. 

Ces marges de manœuvre peuvent aussi contribuer à mieux mobiliser les cofinancements 

nationaux et européens, mais aussi l’épargne locale. 
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PIB régional et contributions des transferts 

Le produit intérieur brut régional (PIB) est estimé à 33 milliards d’euros, soit 

24 715 €/hab. ; cette richesse est inférieure de 17 % à la moyenne nationale (29 770 €/hab). 

En raison de la richesse et du poids de l’Ile de France, la comparaison avec les autres régions 

de province est plus significative que la comparaison avec la moyenne nationale . La 20ème 

place reflète certes la situation démographique avec l’importance des populations âgées et le 

faible taux d’emploi global, mais aussi une productivité par actif peu importante, y compris 

dans l’industrie, comme cela a été mentionné au chapitre 2.2. 

Ces différents facteurs ne 

suffisent pas à justifier une croissance 

annuelle relativement atone. En effet, la 

croissance régionale est restée 

significativement inférieure à la 

croissance nationale en 2006 et en 2007, 

respectivement en retrait de 1,3 et 0,6 

points. Rapporté à la population, certes 

plus stable que pour la France entière, l’écart reste persistant comme le montre le tableau ci-

contre ; la richesse produite par auvergnat a quasiment perdu un point par rapport à la richesse 

nationale. 

 

Le solde de transferts, via le budget de l’Etat, du reste du pays vers l’Auvergne est 

égal à 2 753 millions d’euros en 2007 et représente une très importante contribution de 8,3 % 

à la richesse régionale. Avec 6 324 millions d’euros en 2007, les dépenses de l’Etat 

contribuent pour 19,1 % au PIB régional ; c’est un taux significativement supérieur à la 

moyenne nationale (14,3 %), qui reflète la nécessaire solidarité entre les territoires à travers le 

niveau égal des services publics sur le territoire national et les péréquations financières. Les 

prélèvements fiscaux de l’Etat s’établissent pour leur part à 3 571 millions d’euros, soit un 

prélèvement sur la richesse légèrement inférieur au prélèvement national moyen. Sans 

contester l’importance des composantes du solde net des transferts au profit de l’Auvergne, le 

poids de ce solde dans la richesse régionale mérite un suivi attentif. Sur la base des 

estimations provisoires, la croissance de 250 millions d’euros de ce solde entre 2006 et 2007 

PIB par habitant 
 2005 2006 2007 

Auvergne 23 055 23 801 24 715 
France 27 477 28 614 29 770 

Ratio 83,9% 83,2% 83,0% 
  INSEE   

L'année 2005 est "quasi-définitive"   
L'année 2006 est semi-définitive.  
L'année 2007 est provisoire.  
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représenterait 0,7 % du PIB. Elle est donc équivalente à la réduction de l’écart négatif de 

croissance entre l’Auvergne et le reste du pays, passé comme indiqué plus haut de 1,3 points à 

0,6 de 2006 à 2007. La croissance régionale serait donc très fortement dépendante des seuls 

transferts assurés par l’Etat, sans réel effet de levier. Cette première analyse mériterait bien 

sur d’être affinée par composante et complétée par un examen des transferts au titre des 

budgets de sécurité sociale et des pensions. 

 

Ventilation des dépenses de l'Etat en 
Auvergne - 2007

estimations Trésor Public

32%

16%

13%

17%

9%

4%
9% rémunérations

pensions

restitutions fiscales

concours financiers aux
collectivités territoriales
autres dépenses
d'intervention
dépenses "agricoles"

divers

   

 

Ces premiers  éléments  invitent à approfondir l’analyse de la structure et des 

différentes composantes de la richesse régionale. En effet,  la seule évolution des transferts ne 

saurait prendre le relais d’une efficacité trop faible des différents territoires. 

Niveau de vie de la population régionale 

D’après une étude récente de l’INSEE12, les Auvergnats figurent parmi les habitants 

des régions françaises les moins favorisés en termes de niveau de vie. En 2004, un Auvergnat 

sur deux dispose d’un niveau de vie13 inférieur à 14 98014 euros par an, soit respectivement 

390 et 790 euros de moins qu’un habitant de province et de métropole. Ce niveau de vie 

médian place la région au 17e rang des 22 régions métropolitaines. En 2004, 12,9 % des 

Auvergnats vivent sous le seuil de pauvreté, c’est-à-dire avec moins de 788 euros par mois et 

                                                 
12 « Une pauvreté plus accentuée en Auvergne », Insee-Auvergne électronique, La Lettre n°21, octobre 2008. 
13 Le niveau de vie est égal au revenu disponible du ménage divisé par le nombre d’unités de consommation 
    (UC). Il est le même pour tous les individus d’un même ménage. 
14  Source : Insee-DGI, Revenus Disponibles Localisés 2004. 



 

- 62 - 
Auvergne 2030 – Points d’attention de l’Etat 

par unité de consommation, contre 11,7 % au niveau national. L’Auvergne se classe au 6e 

rang des régions métropolitaines par l’importance de son taux de pauvreté. 

 

 Ces données sont 

corroborées par l’analyse des 

revenus fiscaux qui fait apparaître 

le poids des retraites dans les 

revenus des ménages. En 2005, 

avec un taux de  28,1%, 

l'Auvergne se situait au 4éme rang des régions pour le pourcentage des retraites, rentes et 

pensions dans le revenu fiscal. Ce poids important ne reflète qu’imparfaitement l’importance 

de la population âgée en Auvergne.  

 

En effet, le montant moyen des 

retraites est bas (l'Auvergne 

s'inscrivant dans le groupe des 8 

régions ayant le niveau de retraite 

le plus bas). En sus, le taux 

d'évolution des retraites et pensions par bénéficiaire est l'un des plus faibles de France, ce qui 

accentue la disparité. 

 
Le vieillissement de la population en Auvergne présente donc des opportunités et 

des contraintes. Il peut, au moins dans un premier temps, constituer une somme d'opportunités 

pour les territoires qui vont voir arriver des flux de retraités avec leurs revenus, leur temps 

libre, leurs exigences de loisirs et des services et leur participation à la vie sociale et 

associative. Cependant, la baisse de revenu induite par la substitution de retraites et pensions 

aux revenus d’activités, notamment salariaux, peut fortement réduire, voire annuler cet effet 

positif. Dans un deuxième temps, le vieillissement devrait induire des problèmes 

économiques et financiers renforcés. En effet, trois effets se cumuleront : impact du moindre 

dynamisme d’évolution en termes réels des pensions et retraites, pression sur l'épargne 

régionale et devenir de patrimoines qui s'évaderont vers l'extérieur dans le cadre des 

successions. Ces évolutions auront un impact significatif sur les territoires, et d’abord pour 

ceux qui se vident de leur jeunesse et vont à terme connaître un dépeuplement. 

  Salaires Bénéfices Retraites Autres 
revenus 

Auvergne 59,7 7,6 28,1 4,6 
France 62,8 7,2 25,3 4,7 
 
Structure du revenu fiscal en % ( en 2005, INSEE) 

 Montant moyen de la 
retraite globale ( en  €) 

Taux 
d'évolution  

 

 En 1997 En 2001   
Auvergne 936 1 004 7,3 %  
Métropole 1041 1136 9,1 %  
 
DREES  
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Solde net important de l’épargne privée 

Malgré des revenus relativement faibles, les ménages auvergnats maintiennent des 

niveaux important d’épargne. L’encours des dépôts,  pour le mois de décembre 2007,  

s'élevait à 20 617 millions d’euros, contre 19 089 pour le même mois de 2004. La progression 

de 8% est  identique à celle constatée dans la région Rhône-Alpes. Par contre,  l'encours des 

crédits s'élevait à 9 057 en décembre 2007, contre 6 648 pour le mois de décembre 2004, soit 

une progression de 36%, remarquable mais néanmoins inférieure à celle de Rhône-Alpes (+ 

47% ). Le solde de l’épargne des ménages, net des crédits, déjà extrêmement important, 

continue donc sa progression. L’Auvergne pourrait tirer un meilleur parti de cette épargne 

locale abondante. 

 

�� ��PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  ::   

· Développer une analyse partagée et prospective de l’évolution de la richesse 

des différents segments de la population et des secteurs économiques 

régionaux et des flux financiers interrégionaux. 
 

· Maîtriser les dépenses de fonctionnement de l’ensemble des services publics, 

afin de dégager des capacités de relance de l’investissement public matériel et 

immatériel, indispensable à l’amélioration de la compétitivité régionale et de 

l’offre de services aux habitants. 
 

· Optimiser la répartition des responsabilités au sein des établissements publics 

intercommunaux dans une double perspective de rationalisation de la dépense 

publique et de renforcement de la capacité de maîtrise d’ouvrage. 
 

· Evaluer l’impact de l’ensemble des programmes et décisions publiques sur les 

dépenses de fonctionnement des services et des usagers.  
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10 - Ressources naturelles : 
 une gestion plus sobre 

10.1 Energie 

�� �� EElléémmeennttss  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

Une étude intitulée « Bilan Energie et Gaz à effet de serre en Auvergne » 

commandée par le Conseil Régional et l’Etat (ADEME), et réalisée en 2007 par les bureaux 

d’étude Explicit-Axenne indique qu’en 2005, la consommation d’énergie finale en Auvergne 

s’élevait à 3.8 millions de tonnes équivalent pétrole soit 44200GWh (soit 2.4% de la 

consommation nationale). 

 

Le secteur résidentiel est le secteur le plus consommateur avec 36% des 

consommations d’énergie de la région. Vient ensuite le secteur des transports avec 34% des 

consommations d’énergie, l’industrie (16%), le tertiaire (12%) puis l’agriculture (2%). Les 

produits pétroliers constituent la moitié du bilan énergétique régional, du fait de leur usage 

quasi exclusif dans le secteur des transports. Le gaz naturel et l’électricité représentent près de 

18% des consommations chacun. Les consommations de bois, très majoritairement liées au 

secteur résidentiel, représentent plus de 10% du bilan énergétique auvergnat. 

Bilan des consommations énergétiques en Auvergne en  2005
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Selon l’étude « Bilan Energie et Gaz à effet de serre » menée en 2007, entre 1999 et 

2005, les consommations énergétiques en Auvergne ont augmenté de 2,3%. L’évolution des 

consommations est contrastée d’un secteur à l’autre : elles augmentent dans le secteur 

résidentiel (+4.1%), dans le secteur tertiaire (+7.5%) et dans le secteur des transports, mais 

elles diminuent dans l’industrie et l’agriculture. Au niveau des produits, une forte 

augmentation des consommations d’électricité (+6.4%), principalement dans le secteur du 

tertiaire est observée. La consommation de produits pétroliers augmente de 3% illustrant 

l’évolution des consommations dans le secteur du transport.  

 

L’Auvergne produit très peu d’énergie (17ème rang de production énergétique en 

France en 2002). La principale source énergétique exploitée est le bois. Depuis quelques 

années, la production d’électricité à partir d’éoliennes, de panneaux solaires photovoltaïques 

ou encore la production de chaleur par la biomasse ou des panneaux solaires thermiques se 

développent. La production d’énergie à partir de ressources renouvelables représentait en 

2005 environ 1 320 GWh, sans compter l’utilisation du bois pour les poêles et cheminées, soit 

3% de la consommation énergétique.  

 

L’étude « Bilan Energie et Gaz à effet de Serre », les émissions totales de gaz à effet 

de serre sont estimées à 15,8 millions de tonnes équivalent CO2 (teq CO2) en 2005, dont 8,9 

millions de teq CO2 d'origine énergétique (soit 6,7 teqCO2/habitant), et 6,9 millions de teq CO2 

d'origine non énergétique (soit 5,3 teqCO2/habitant). Ces émissions représentent 3,3 % des 

émissions nationales, estimées à 7,8 teqCO2/habitant15. Les émissions totales de gaz à effet de 

serre d’origine énergétique ont augmenté de 4.6% entre 1999 et 2005 du fait notamment 

d’une forte augmentation des émissions liées au secteur des transports. 

 

                                                 
15 CITEPA, 2005 
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Evolution des émissions d'origine énergétique entre  1999 et 2005 eu Auvergne  
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A partir du recensement des consommations énergétiques et des émissions de gaz à 

effet de serre associés, des simulations ont été faites pour estimer leurs évolutions selon deux 

scénarios : 
 

· Un scénario « Tendanciel » : cette simulation reflète une évolution « au fil de l’eau » des 

consommations énergétiques en l’absence de mesures volontaristes d’utilisation 

rationnelle de l’énergie et de lutte contre le changement climatique. 

L'évolution « tendancielle » des consommations consisterait, d’après les simulations, en 

une légère diminution de l’ordre de l’ordre de 1,6% entre 2005 et 2025, soit une 

diminution annuelle moyenne de 0,08% sur cette période. Sur la période 1990 et 2005, les 

consommations d’énergie ont connu une augmentation annuelle moyenne de 0,3%. 
 

· Un scénario « Volontariste » : cette simulation est centrée sur un infléchissement 

conséquent des émissions de gaz à effet de serre ; elle reflète une volonté politique forte 

de mettre en œuvre  à tous les niveaux des actions concrètes pour atteindre cet objectif. 

Ces actions permettent de respecter à l’échelle de la Région les engagements du Protocole 

de Kyoto, qui visent à revenir au niveau d’émission de gaz à effet de serre de 1990. Elles 

permettent également de se mettre sur la pente du facteur 4, c’est-à-dire à diviser par 4 les 

émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050. 
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Le scénario volontariste proposé permet de réduire à l’horizon 2025 de 19% les 

émissions de gaz à effet de serre et de 13% les consommations énergétiques par rapport au 

scénario tendanciel. Le but serait en conformité avec le Grenelle de l’environnement d’aller 

au-delà du scénario volontariste pour ainsi atteindre l’objectif de –20% de consommation 

énergétique. 

 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  

�  Elaborer un plan énergie climat régional, prenant en compte les orientations du 

Grenelle de l’Environnement. 
 
�  Par une relance de l’effort de formation, préparer l’ensemble des professions 

concourant l’acte de bâtir et à la maintenance des patrimoines à l’adaptation du 

parc immobilier public et privé aux objectifs du Grenelle de l’environnement : 

généralisation de la norme de consommation de 50 W/m² dès 2012 dans le 

neuf, amélioration des performances du patrimoine existant, mais aussi 

amélioration de la qualité de l’air intérieur. 
 
�  Afin de garantir l’atteinte des objectifs régionaux, décliner l’effort régional sur 

le territoire par une répartition des objectifs de réduction des consommations 

énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre, prenant en compte les 

potentiels des territoires 

10.2  Matériaux 

�� �� EElléémmeennttss  ggéénnéérr aauuxx  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

En 2007, les 219 carrières d'Auvergne ont produit environ 15 millions de tonnes de 

matériaux, dont 13,8 millions de tonnes destinées à la construction et à la viabilité. Les autres 

productions, pour 1,2 million de tonnes, représentent des usages industriels transformés 

principalement en Auvergne mais à destination régionale comme le calcaire pour la 

fabrication de ciment dans l'Allier, nationale comme les produits à base d'argile, le basalte 

pour la laine de roche, voire même européenne et mondiale comme le kaolin dans l'Allier et 

surtout les diatomites dans le Cantal pour la fabrication de produits filtrants. 
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Pour ce qui concerne les granulats pour la construction et la viabilité, la quasi-

totalité est utilisée en Auvergne, ce qui représente un peu moins de 10 tonnes par an et par 

habitant, alors que la consommation moyenne en France est de l'ordre de 7. Cet écart 

s'explique en partie par la faible densité de population en Auvergne, ce qui conduit à des 

infrastructures routières largement supérieures à la moyenne nationale mais aussi par un 

étalement urbain assez important. Aussi la voirie consomme plus des 2/3 des granulats. En ce 

qui concerne l'origine de ces granulats, environ 25 % sont d'origine alluvionnaire et le reste 

provient de carrières de roches massives. 

 

La protection de la ressource en eau est devenue incompatible avec les exploitations 

de carrières d'alluvions récentes (moins de 70 000 ans), qui représente les principales sources 

de production réparties le long de la rivière Allier en aval d'Issoire. Pour préserver la 

ressource en eau, il s'avère urgent de transférer ces productions d'alluvions principalement 

vers des exploitations de roche massive et, si l'usage de matériaux alluvionnaires est vraiment 

indispensable, vers des carrières d'alluvions plus anciennes si l'impact est considéré comme 

négligeable sur les nappes alluviales d'accompagnement des rivières. 

 

Toutefois cette substitution vers les roches massives s'avère souvent difficile pour 

plusieurs raisons : 

- L'ouverture de nouvelles carrières fait l'objet de nombreuses contestations de la part des 

riverains compte tenu de l'impact, des nuisances et des transports. 

- Le coût de production des matériaux de roches massives est souvent plus élevé. 

- Les gisements de roches massives sont plus éloignés que ceux d'alluvions notamment pour 

l'agglomération de Clermont-Ferrand qui avait une ressource de proximité le long de 

l'Allier. Cette augmentation de l'éloignement a des conséquences sur les impacts 

environnementaux (gaz à effet de serre par exemple) et à nouveau sur les coûts. 

 

Pour ce qui concerne l'approvisionnement en granulats de l'agglomération de 

Clermont-Ferrand qui représente plus du quart de la consommation régionale, au cours des 

dix dernières années les carrières de roches massives situées à proximité immédiate ont arrêté 

leur production par la double conjonction de l'épuisement du gisement autorisé, et surtout du 

rejet de ce type d'activité par la population relayée par les élus locaux. Vis-à-vis du transport 

des matériaux, la topographie de la région et les distances moyennes inférieures à 50 km entre 
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lieux de production et de consommation ne permettent pas d'envisager un usage intensif de la 

voie ferrée. 

 

Enfin la réutilisation des "déchets" du BTP et des matériaux de déconstruction est 

encore trop peu développée en Auvergne. 

 

Face à cet état des lieux, les services de l'Etat ont mené une réflexion qui a conduit à 

l'organisation du colloque du 23 septembre 2008 sur le thème "Gestion durable des matériaux 

en Auvergne". Ce colloque a permis de réunir environ 200 professionnels directement 

concernés par la production et l'usage des matériaux. En conclusion, il a été décidé d'élargir la 

réflexion aux différents acteurs, avec trois niveaux : 

- Un groupe de pilotage régional chargé de mettre en place un observatoire régional des 

matériaux, 

- Des groupes de travail thématiques, 

- Des groupes de travail départementaux. 

Sans attendre les propositions de ces groupes de travail, plusieurs actions peuvent être déjà 

avancées. 

 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  ::   

· Réduire la consommation des matériaux et davantage les recycler dans le cadre 

d’une démarche concertée avec l’ensemble des partenaires. 
 
· Organiser la transition des granulats alluvionnaires vers les granulats de roche 

massive avec l’arrêt à court terme des extractions d’alluvions récentes, rendue 

nécessaire par la protection des nappes alluviales sédimentaires. 
 

· Encourager une meilleure prise en compte des enjeux liés à l’impact 

environnemental et aux nuisances par les exploitants et favoriser la 

concertation avec les élus et riverains. 
 

· Lors de l’élaboration des SCoT, chartes de parcs naturels régionaux et chartes 

de pays,  identifier les besoins en matériaux et définir les modalités de 

mobilisation acceptable par les territoires concernés. 
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10.3 Eau 

�� �� CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall   

Tous les ans, des régions françaises sont soumises à des mesures de restriction de la 

consommation rendues nécessaires par un déséquilibre entre l’eau disponible et les besoins. 

Cette situation peut s’expliquer par des conditions climatiques défavorables à une bonne 

recharge des ressources, mais également par une augmentation des besoins des utilisateurs. La 

dégradation de la qualité qui se ralentit quand même ces dernières années, et une exigence 

croissante de la société qui se traduit par des normes plus exigeantes, soustraient 

régulièrement des volumes aux ressources disponibles, ce qui augmente encore la tension. 

 

La directive cadre sur l’eau confirme et renforce les principes fondamentaux de la 

gestion équilibrée de l’eau en France. L’objectif de bon état des masses d’eau sous-tend le 

respect de la vie aquatique pour les eaux de surface et une parfaite maîtrise des prélèvements 

pour les eaux souterraines. 

 

Les conclusions du Grenelle de l’environnement mettent en particulier l’accent sur 

l’adaptation des prélèvements aux ressources notamment en diminuant les prélèvements en 

période de basses eaux, par gestion collective de quotas. 

 

Les perspectives du changement climatique, aux conséquences sur la ressource en 

eau encore incertaines, ont une forte probabilité d’aggraver la situation. C’est pourquoi il est 

d’ores et déjà impératif d’inscrire la gestion de l’eau dans une double perspective de sobriété 

et d’économies d’eau d’une part, et de reconquête des parties dégradées le plus souvent par 

des pollutions diffuses. 

 

�� �� EElléémmeennttss  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

En Auvergne, la situation paraît plus favorable que sur le reste du territoire national, 

l’eau étant très présente sous de nombreuses formes : cours d’eau, plans d’eau, zones 

humides, nappes souterraines… Cependant, même si les crises sont moins fréquentes que 

dans d’autres régions, des incidents d’approvisionnement sont régulièrement constatés, 

révélant ainsi que la région n’est pas à l’abri de problèmes de gestion quantitative ou 
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qualitative. Par exemple le réseau de surveillance des nitrates montre que le pourcentage de 

points de contrôle ayant une concentration supérieure à 25 mg/l de NO3 passe de 41% en 

1994 à 51% en 2004. Seize captages d’alimentation en eau potable devraient donc être 

désignés au titre de la liste nationale, imposant des mesures de protection renforcées. 

 

Par ailleurs, située en amont des bassins hydrographiques de la Loire, de l’Allier, du 

Cher, du Lot et de la Dordogne, l’Auvergne a une responsabilité particulière vis à vis de la 

solidarité amont – aval au sein de ces bassins. A titre d’illustration, les projets de SDAGE 

connus en 2008 prévoient un respect des objectifs 2015 pour 59% des cours d’eau auvergnats 

à rapporter au chiffre global du bassin de 45% ; Ces pourcentages sont respectivement de 

83% et 52% pour le bassin Adour-Garonne. Décidée dans le cadre du Grenelle, 

l’augmentation de l’objectif national à 66 % des masses d’eau en « bon état » induira une 

pression très forte sur les objectifs assignés à l’Auvergne, qui pourraient dépasser 90 % 

 

En ce qui concerne le changement climatique, l’Auvergne souffre de l’imprécision 

des modèles nationaux. En effet, quels que soient les scénarios, la région est toujours située 

dans les zones d’incertitude pour le paramètre pluviométrie qui conditionne les 

comportements hydrologiques des ressources en eau. De plus ces simulations ne sont pas 

faites au pas de temps mensuel qui permettrait d’alimenter des modèles hydrologiques 

signifiants. 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  

· Développer et rendre publique le suivi continu des stocks hydriques, des 

ressources et des prélèvements. 
 
· Agir pour éviter les ruptures d’équilibres ou bien les rétablir lorsqu’ils sont 

rompus. 
 
· Protéger et reconquérir si nécessaire la qualité des eaux dans les 16 captages 

stratégiques identifiés au titre du Grenelle. 
 
· Mettre en place un suivi publié de l’état de l’assainissement des collectivités. 
 
· Lancer une étude de connaissance de la ressource en eau à l’échelle du massif 

central  dans le contexte du changement climatique (mise à jour des dernières 

tendances) afin de fixer pour l’avenir des scénarios et orientations de gestion. 
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10.4 Espaces 

�� �� CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall   

En 10 ans (1993/2003), selon l’Institut Français de l’Environnement et les données 

de l’enquête, TERUTI, plus de 600 000 ha d’espaces agricoles et naturels ont été artificialisés 

soit l’équivalent de la superficie du Cantal ou de la Haute-Loire. Ce phénomène concerne au 

moins autant, les activités industrielles et commerciales que la fonction résidentielle. Les 

surfaces bâties ont augmenté de 20% alors que la population ne croissait que de 5%. 

En 2000, la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain de 2000 a intégré cette 

nouvelle préoccupation. Elle demande que les schémas de cohérence territoriale, les plans 

locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer : 
 
« - L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 

développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre 

part, en respectant les objectifs du développement durable. 
 
 - Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux». 

 

Cette artificialisation a pour conséquence entre autre, la fragmentation du territoire, 

notamment par les routes ou autres infrastructures. En rendant plus difficiles toutes les 

interconnexions, la fragmentation peut en effet mettre en péril la survie de certains végétaux 

et animaux, en perturbant le fonctionnement et l’adaptabilité des écosystèmes et donc réduire 

la biodiversité.  

 

Elle a aussi un impact  à l’échelle de l’urbanisation locale sur l’extension de la voirie 

et des réseaux, et l’altération des sites et des paysages, à une échelle plus globale, sur 

l’augmentation de l’imperméabilisation donc des risques de pollutions des eaux et de la 

production des gaz à effet de serre et de la consommation d’énergie liés aux transports. 

Reprenant ces constats, les conclusions du Grenelle de l’Environnement ont mis en avant 

comme enjeux nationaux : 
 
- la lutte contre l’étalement urbain et la destruction des paysages, 
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- la mise en place d’une trame verte et bleue afin de créer une continuité territoriale, 

favorable à la biodiversité. 

 

Le projet de loi Grenelle 1 met en avant un certain nombre de préconisation afin de 

réduire la consommation des espaces (fixation par les collectivités territoriales d'objectifs 

chiffrés de lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles ; des indicateurs de 

consommation d’espace seront préalablement définis, revue des règles fiscales et des 

incitations financières relatives au logement et à l'urbanisme, au service d'une gestion 

économe des ressources et de l'espace…). 

 

�� �� EElléémmeennttss  ddee  ddiiaaggnnoosstt iiccss  

L’Auvergne semble préserver en terme de consommation des espaces. Actuellement, 

l’espace auvergnat est constitué par 94% d’espaces naturels et agricoles et 6% d’espaces 

artificialisés.  

 

En 10 ans, les premiers espaces ont régressé de 0.7% soit 18 000 ha au profit des 

seconds. Au niveau départemental, la perte des espaces varie de –0.5% pour l’Allier et le 

Cantal à –1% pour le Puy-de-Dôme et – 0.7 % pour la Haute-Loire entre 1993 et 2003.  

 

Taux de croissance des surfaces occupées entre 1993  et 2003 en France et en 
Auvergne

-source Teruti enquêtes du Ministère de l'Agricultu re
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La surface totale artificialisée a progressé de 13% en Auvergne quand la population 

croissait de seulement 0,7 % ; en France, sur la même période, les surfaces urbanisées ont 

augmenté de 20% pour un accroissement de population de 5 % environ. 

Variation annuelle de la surface en espaces naturel s et agricoles 
en Auvergne (en ha)

(source Teruti)
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Surface artificialisée 
(m²/hab) 

Auvergne France Différence 

Bâtie en 1993 164 127 37 
Totale en 1993 1057 674 383 
Bâtie en 2003 194 146 48 
Totale en 2003 1188 745 443 

 
Teruti-Ministère de l’agriculture 

 

En terme de superficie artificialisée par habitant, l’Auvergne se situe au-dessus de la 

moyenne française : par exemple, 1188 ha/hab en Auvergne au lieu de 745 ha/hab en 

moyenne en France, en 2003. 

 

Il est consommé en moyenne 1800 ha par an depuis 10 ans. 1800 ha est comparable 

à la superficie de 23 exploitations agricoles (la superficie moyenne d’une exploitation agricole 

en Auvergne est de 79 ha). Il importe de noter aussi que sur certains secteurs la localisation 

éparse des habitants favorise le mitage mais aussi la consommation indirecte des espaces 

agricoles. En zone d’élevage, une habitation en zone d’élevage, réduit la zone d’épandage 

(donc utilisable en agriculture) de 3 hectares en moyenne. Sur le secteur du Grand Clermont 

d’après les données de l’observatoire du foncier du grand Clermont, la consommation 

annuelle depuis 1996 pour les zones d’activité économiques est de 28 ha par an. A titre de 
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comparaison, le Pays de Rennes enregistré entre 1994 et 2003, une consommation de 21ha/an 

et l’aire urbaine de Nancy de 9 ha/an entre 1998 et 2004. 

 

A titre d’exemple, pour illustrer la 

consommation foncière, au niveau du 

bâti, l’efficacité foncière est de 220 m2 

par nouveau logement au niveau de 

Clermont Communauté mais avec de 

grandes disparités (entre 40 m2 pour Clermont Ferrand à plus de 1000 m2) sont observées au 

niveau de ce territoire.  

 

De plus, les paysages remarquables d’Auvergne sont parfois menacés par 

l’accroissement du bâti et les constructions anarchiques dans des zones isolées et qui étaient 

préservées de tout habitat. 

 

Enfin l’Auvergne contient une richesse écologique. La présence des deux parcs 

naturels régionaux, les 94 sites NATURA 2000, les 5 réserves naturelles nationales, près de 

500 espèces protégées sont des témoins de ce patrimoine naturel reconnu à l’échelle 

régionale, nationale mais aussi européenne. Cette biodiversité est de plus en plus menacée par 

l’extension urbaine mais aussi l’artificialisation des milieux. 

 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonn  

 
· Définir des objectifs d’artificialisation compatibles avec les enjeux de 

protection de la biodiversité et des espaces naturels et agricoles. 
 
· Favoriser la densification du bâti résidentiel et industriel ou commercial, en 

travaillant sur l’aménagement des espaces urbanisés existant (logements 

vacants, zones d’activité, friches…). 
 
· Maîtriser les surfaces utilisées pour les infrastructures de déplacement et leurs 

annexes 

 

Territoire concerné Population 
Consommation 

annuelle 

Grand Clermont 400 000 hab 28 ha 

Pays de Rennes 420 000 hab 21 ha 

Aire urbaine de Nancy 410 000 hab 9 ha 
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11 - Une gouvernance transparente et 
respectueuse des compétences 

 

�� �� CCoonntteexxttee  nnaatt iioonnaall   

Les rapports Richard, Pebereau et Lambert ont démontré la nécessité, d’une part, de 

limiter la dépense publique y compris locale, et, d’autre part, de clarifier et de simplifier des 

rapports entre l’Etat et les différents niveaux de collectivités territoriales, dans le respect des 

libertés et de l’autonomie locale et des compétences respectives de chacun. 

 
Ainsi, face à l’empilement des initiatives et des structures, le rôle de maître 

d’ouvrage des EPCI à fiscalité propre doit être renforcé, les pays ne constituant que des outils 

fédératifs au service d’une intercommunalité de projet.  L’amélioration de la gouvernance 

passe aussi par le retour à la  fonction de conseil des organismes institués par l’Etat tels que le 

CESR et les CAUE par exemple. L’amélioration qualitative de la carte de l’intercommunalité 

face à l’enchevêtrement des compétences doit se faire au profit des EPCI à fiscalité propre qui 

ont démontré leur capacité à porter des problématiques complexes à l’échelle des bassins de 

vie cohérents. La rationalisation des compétences favorisera aussi leurs mutualisations. 

 
Par ailleurs, la régulation et l’encadrement par la loi des ressources locales imposent 

de stabiliser l’évolution des dépenses de fonctionnement afin de conserver des capacités 

d’investissement pour l’avenir dans un contexte décentralisé. La responsabilisation de tous les 

acteurs permettra également de renforcer l’efficacité et la transparence de la dépense publique 

globale. En effet,  la maîtrise budgétaire suppose un effort conjoint de l’Etat, de la sécurité 

sociale et des collectivités territoriales dont le poids financier va croissant et qui sont 

financées à 40 % de leurs recettes par les dotations de l’Etat. Tout en maintenant le principe 

de solidarité par une péréquation garantie par l’Etat, il convient de substituer à un mode de 

financement de la dépense locale déresponsabilisant une logique de performance de la 

dépense. 
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Le nombre élevé d’échelon administratif est donc facteur de surcoût et 

l’enchevêtrement des compétences facteur de déresponsabilisation. L’émergence des EPCI 

dans le paysage institutionnel conduit à reposer la question du niveau pertinent pour les 

politiques publiques. Les communautés de communes et d’agglomération et leurs 

groupements constituent des territoires de projets en charge des compétences structurantes 

que sont l’aménagement de l’espace et le développement économique. Ceci les positionne 

donc naturellement comme les acteurs privilégiés de la contractualisation lorsqu'ils ont un 

périmètre pertinent et qu'ils portent une démarche de SCOT. 

 
L’organisation des services publics, la définition des différentes stratégies en matière 

de planification urbaine, ainsi que la réalisation en maîtrise d’ouvrage de projets de 

développement local ont vocation à s’établir à un tel niveau, le plus proche des citoyens.  

 
L’élaboration des Schémas de cohérence territoriaux (SCOT), et notamment des 

Projets d’aménagement et de développement durable (PADD) qui en constituent l’étape 

centrale, permet aux intercommunalités et à leurs groupements de se doter d’un outil de 

planification stratégique à l’échelle d’un territoire présentant une cohésion géographique, 

économique, culturelle ou sociale. 

 
Dans un souci de cohérence avec les différentes démarches engagées sur ces 

territoires, les partenaires doivent clarifier et harmoniser leurs politiques autour des champs 

de compétences qui leur sont propres, compte tenu de la rationalisation introduite par la 

décentralisation. Il convient ainsi d’appuyer et d’accompagner les projets de territoires 

élaborés au niveau local. 

 
Dans le cadre du Grenelle de l’environnement, l’importance du renforcement des 

modalités de préparation et d’évaluation concertées des décisions publiques a été soulignée. 

En transformant le Comité Economique et Social en Comité Economique, Social et 

Environnemental, la loi constitutionnelle du 7 juillet 2008 a engagé un mouvement de 

renforcement et d’élargissement des instances à tous les niveaux. Il s’agit de développer une 

réelle culture de la « gouvernance à cinq » : Etat, collectivités locales, milieux économiques, 

monde associatif et organisations syndicales. En sus, de nombreuses dispositions visent à 

améliorer la préparation technique des décisions et la concertation tant pour les décisions 

publiques que celles prises au sein des entreprises.  
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�� �� EElléémmeennttss  ddee  ddiiaaggnnoosstt iicc  

La carte de l’intercommunalité en Auvergne  

Bien que les établissements publics à fiscalité propre EPCI regroupent 96,3 % de la 

population, ils n’assurent qu’une couverture inachevée du territoire, tant quantitativement 

(nombreuses enclaves) que qualitativement (intégration et transferts de compétences 

insuffisants). Il s’agit de 97 communautés de communes et six communautés 

d’agglomérations. Leur développement n’a pas fait disparaître les trop nombreuses 

superpositions de structures intercommunales qui sont apparues au cours du temps : on 

dénombre encore 470 établissements publics intercommunaux sans fiscalité propre, aux 

compétences et aux tailles les plus diverses. De plus, seules 69 communautés de communes 

sur 97 ont adopté une taxe professionnelle unique. 

 
Ainsi, même un département totalement couvert en communautés de communes et 

d’agglomération à peu près équilibrées territorialement sinon démographiquement, comme 

l’est l’Allier, fait coexister 121 structures de nature différente : 21 EPCI relevant de 7 régimes 

différents de fiscalité propre ; 83 syndicats intercommunaux aux objets les plus divers et 17 

syndicats mixtes ouverts ou fermés.  

 
A cet éparpillement des compétences peu lisible tant pour les élus que les citoyens 

ou pour le contrôle de légalité, s’ajoute un problème de masse critique pour bien des EPCI. En 

effet, la plupart ne franchissent pas le seuil démographique et spatial leur permettant de 

disposer de ressources suffisantes pour porter des projets au service des habitants. Les pays ne 

peuvent à eux seuls remédier à ce hiatus entre les moyens limités des collectivités et les 

besoins grandissants des administrés.  

 
Une rationalisation de la cartographie et des statuts serait gage de saine gestion, de 

synergies et d’économies d’échelle, pour des territoires ruraux qui feront face à des coûts de 

structure croissants et des défis socio-économiques importants à l’avenir. 

La planification spatiale en Auvergne 

Le territoire de l'Auvergne est couvert à 39 % par des schémas de cohérence 

territoriale (SCoT) approuvés ou en cours d’élaboration, soit 68 % de la population régionale 

et 43 % des communes (cf. carte). Plus précisément, 4 SCoT sont en cours d'élaboration et 8 
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SCoT ou schémas directeurs valant SCoT (dont un ne concerne l'Auvergne que très 

marginalement) sont en vigueur. Ces chiffres placent l'Auvergne en très bonne position au 

plan national. De façon générale, en Auvergne, les territoires à enjeux sont couverts par des 

schémas directeurs d'urbanisme ou des SCoT, approuvés ou en phase active d'élaboration, à 

l'exception des agglomérations du Puy-en-Velay (Haute-Loire) et de Thiers (Puy-de-Dôme). 
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Les schémas de cohérence territoriale ont ainsi permis de structurer plus fortement 

les intercommunalités, soit à l'échelle des communautés d'agglomération, soit - et surtout - à 

l'échelle des bassins de vie par le biais de la constitution de syndicats mixtes.  

 

En outre, le tiers des territoires auvergnats est couvert par deux parcs naturels 

régionaux, celui des Volcans d'Auvergne et celui du Livradois-Forez, dotés de chartes en 

cours de révision  qui, sans être aussi complètes que des documents de SCoT, cadrent bien les 

enjeux relatifs à l'utilisation de l'espace. 

 

Quant au bilan qualitatif qu'on en peut dresser globalement, il est contrasté. Les 

SCOT et schémas directeurs auvergnats manifestent une adhésion satisfaisante des 

collectivités territoriales aux principes du développement durable mais traduisent un niveau 

encore peu avancé de coopération intercommunale. S'ils décrivent bien l'état du consensus en 

matière de développement souhaité et intègrent des dispositions généralement satisfaisantes 

en matière de protection des espaces naturels sensibles et de défense de l'activité agricole,  les 

engagements opérationnels restent peu nombreux et les tendances défavorables 

(vieillissement de la population et déclin démographique, fragilité des services à la personne 

en milieu rural) incomplètement assumées. 

 

Les EPCI ne se sont généralement pas dotés d'instruments efficaces de maîtrise de la 

consommation d'espace pour l'urbanisation. Les résultats sont le plus souvent décevants au vu 

du ratio de surface artificialisée par logement construit.  

 

Le passage de la formule du schéma directeur à celle du SCoT encourage l'extension 

du périmètre de l'échelle de l'EPCI à celle des bassins de vie : les SCoT récemment délimités 

l'ont été sur cette base. Une réflexion dans le même sens est en cours autour de Vichy. Cette 

tendance est favorable à la formulation d'objectifs partagés mais atténue la vocation 

opérationnelle du SCoT. 

 

A l'exception de la communauté de communes de La Palisse, les EPCI auvergnats ne 

se sont pas dotés de plans locaux d’urbanisme (PLU) intercommunaux. Une telle démarche 

constituerait pourtant un instrument utile de gestion de l'espace à une échelle pertinente. 
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Les principales communautés d'agglomération sont dotées de programmes locaux de 

l'habitat, de même que les communautés de communes du Pays des Combrailles et de Nord 

Limagne. Ces démarches permettent de mobiliser les collectivités territoriales afin de faciliter 

la construction de logements HLM ou la réhabilitation de l'habitat privé mais pêchent souvent 

par excès d'optimisme en matière de prévisions démographiques. 
 

�� �� PPrr iinncciippaauuxx  eennjj eeuuxx  eett   oorr iieennttaatt iioonnss  

· Dans le strict respect du principe de non tutelle d’une collectivité locale sur 

une autre, clarifier l’exercice effectif des compétences des différents niveaux 

de collectivités territoriales et optimiser les transferts de compétences vers les 

établissements publics de coopération intercommunale. 

· Enrichir et mettre en œuvre les Schémas de cohérence territoriale (SCoT) à 

l’échelle des bassins de vie et ajuster qualitativement l’intercommunalité 

existante et les chartes des parcs naturels régionaux ; ce sont les documents 

centraux de mise en cohérence territoriale des politiques sectorielles qui 

contribuent au développement économique et social, à l’aménagement et à la 

valorisation des patrimoines naturels et bâtis. 

· Soutenir la mise en œuvre des orientations stratégiques définies dans les SCoT 

par des contractualisations ciblées, limitant les co-financements multiples ; ces 

contractualisations devraient être accompagnées d’une évaluation des dépenses 

récurrentes induites. Une véritable mise en synergie des politiques publiques 

donnerait de la visibilité à long terme aux élus comme aux populations. 

· Dans la logique de la gouvernance à cinq introduite par le Grenelle de 

l’Environnement, mobiliser la capacité d’expertise et d’évaluation des 

politiques complexes du Conseil économique et social régional et des conseils 

scientifiques, notamment le conseil scientifique régional de protection de la 

nature. 

· Respecter le principe de non tutelle d’une collectivité sur l’autre et développer 

une démarche stratégique en fonction des compétences qui se prolonge dans 

une contractualisation des politiques publiques. 

· Engager avec détermination une maîtrise de la dépense publique pour dégager 

des capacités d’investissement et substituer au poids des dépenses passées des 

capacités nouvelles pour financer et garantir notre avenir. 
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ANNEXE 

Schémas et documents de stratégie validés par l’Etat 

 
Schéma Interrégional d’aménagement de développement du Massif Central 

Adoptée par le comité de Massif Central le 9 décembre 2005 

Le SIAD se décline en trois axes : accueil de nouvelles populations, création de 

richesse, accessibilité du territoire. Et ainsi, rendre le Massif Central plus attractif, valoriser 

ses points forts, créer des richesses, attirer de nouvelles populations et devenir un territoire 

fort et compétitif. 

 

FEDER Auvergne 

Approuvé par arrêté du préfet de région du 27 septembre 2007 

Le FEDER Auvergne regroupe quatre enjeux régionaux majeurs que sont : 

L’innovation, la recherche et l’enseignement supérieur ; l’accessibilité et l’attractivité des 

territoires ; l’entreprise et l’activité économique ; l’environnement et l’énergie.  

 

Document Régional de Développement Rural (FEADER) 

Approuvé par le Ministère de l’Agriculture le 27 décembre 2007 

Le Document Régional de Développement Rural a pour objectif de ressortir les 

atouts que la région d’Auvergne doit valoriser et sur lesquels, elle doit s’appuyer afin d’être 

plus attractive. Il intègre quatre axes prioritaires à savoir : l’amélioration de la compétitivité 

des secteurs agricoles et sylvicoles ; l’amélioration de l’environnement et de l’espace rural ; la 

qualité de la vie en milieu rural et la diversification de l’économie rurale ainsi que l’initiative 

LEADER qui consiste en la définition et la mise en œuvre directe d’un plan de 

développement par des Groupes d’Actions Locales (GAL). 

 

Contrat de Plan Etat Région (2007-2013) 

Approuvé par arrêté du préfet de région du 5 février 2007 

Le CPER 2007-2013 de la région d’Auvergne  a quatre principaux axes : 

désenclavement de l’Auvergne par l’accessibilité ferroviaire, assurer le développement 
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économique en conciliant développement durable et compétitivité, développer les énergies 

renouvelables et mettre en œuvre un plan de biodiversité et de qualité des eaux, mettre en 

place un volet territorial fort et équilibré. 

 

Plan Régional pour la Qualité de l’Air 

Approuvé par arrêté du préfet de région du 7 septembre 2000 

Les orientations du Plan Régional pour la Qualité de l’Air sont regroupées suivant 

quatre thèmes : surveiller et connaître la qualité de l’air, agir sur les émissions polluantes, 

aménager et planifier, sensibiliser et informer. 

 

Orientations Régionales de Gestion et de conservation de la Faune Sauvage et de ses 

habitats 

Approuvé par arrêté du préfet de région du 22 juin 2005. 

L’objectif des Orientations Régionales de Gestion et de conservation de la Faune 

sauvage et de ses habitats est de permettre la prise en compte de la gestion de la faune 

sauvage et de la préservation de ses habitats lors de l’élaboration et de l’application des 

politiques publiques, tout en préservant les intérêts des différents acteurs locaux, à travers 26 

orientations régionales dont, quatre générales, seize relatives aux habitats et six relatives aux 

espèces. 

 

Directive Régionale d’Aménagement et Schéma Régional d’Aménagement des 

montagnes d’Auvergne 

Approuvé par le Ministère de l’agriculture et de la pêche, chargé des forêts  

La directive régionale d’aménagement et le schéma régional d’aménagement traitent 

respectivement de la forêt publique et de la forêt privée en Auvergne. Elles ont pour objet la 

définition des orientations à long terme des massifs forestiers : nature des peuplements, 

adaptation des pratiques sylvicoles et d’exploitation, valorisation touristique, prise en compte 

des politiques de protection, notamment de la biodiversité, de l’eau et des paysages. 

 

Plan Régional de Santé Publique 2006-2009 

Arrêté du préfet de région du 19 mai 2006 

Le PRSP se décline en quatre principaux axes : préserver le capital santé des 

populations auvergnates, améliorer les réponses de santé offertes aux populations vulnérables, 

agir sur les milieux de vie, mettre en place des organisations au service de la santé publique. 
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Schéma Régional d’Organisation Sanitaire 

Le SROS a pour objet :  

- la poursuite des objectifs de santé publique prioritaire pour la région et favoriser 

l’adaptation de l’offre  hospitalière aux principaux enjeux de santé de la 

population, 

- appliquer la réforme de l’assurance maladie avec introduction du parcours de 

soins et du dossier médical personnel, et enfin,  

- contribuer à la réalisation du plan régional de santé publique dans une nouvelle 

dimension territoriale déclinée pour toutes les thématiques abordées y compris la 

psychiatrie. 

 

Santé et territoire, du diagnostic à l'action 

Guide technique approuvé par le préfet de région, le Président du Conseil régional, et le 

directeur de l’agence régionale d’hospitalisation en juin 2008. 

Le document, Santé et territoire a pour objectif de réduire les inégalités territoriales 

et sociales de santé, en agissant notamment sur la prévention et l’éducation pour la santé,  la 

promotion de la santé mentale, la préservation de l’autonomie des personnes âgées, la santé 

du travail, les facteurs de risques environnementaux. 

 

Programme Régional Santé Environnement 2005-2008 

Approuvé par arrêté du préfet de région du 21 novembre 2005, et intégré dans le Plan régional 

de santé publique le 19 mai 2006 

Le Programme Régional Santé Environnement compte sept orientations : prévenir 

les décès liés aux infections/intoxication aiguës, protéger la santé publique en améliorant la 

qualité de l’air, protéger la santé publique en améliorant la qualité de l’eau, protéger la 

population de la pollution à l’intérieur des locaux, renforcer la protection des enfants et des 

femmes enceintes, améliorer les dispositifs de veille de surveillance et d’alerte, consolider la 

formation et développer l’information et la communication. 

Un programme régional santé environnement de seconde génération sera élaboré en 

2009 sous l’autorité du préfet de région, dans la continuité d’un plan national  inspiré du 

Grenelle de l’environnement.   
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SDAGE du Bassin Adour Garonne 

Approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 6 août 1996 

Les priorités du SDAGE du Bassin D’Adour Garonne sont : focaliser l’effort de 

dépollution sur les programmes prioritaires à savoir les points noirs de pollution domestique 

et industrielle, les toxiques, les zones de baignades ; restaurer les débits d’étiages sur les 

rivières les plus déficitaires ; protéger et restaurer les milieux aquatiques et littoraux 

remarquables ; remettre et maintenir les rivières en bon état de fonctionner, sauvegarder la 

qualité des aquifères d’eau douce nécessaires à l’alimentation humaine ; délimiter et faire 

connaître largement les zones soumises au risque d’inondation ; instaurer la gestion équilibrée 

et globale par bassin versant, grande vallée et par système aquifère. 

 

Plan Régional d’Elimination des Déchets Industriels Spéciaux (en révision) 

Approuvé par arrêté du préfet de région du 22 décembre 1997 

Le PREDIS souligne les objectifs à atteindre en matière de gestion des déchets à 

savoir : limiter et maintenir à la source la production des déchets, assurer la réutilisation le 

recyclage et la valorisation des déchets, contrôler le transport des déchets, assumer le passé, 

limiter le stockage définitif aux seuls déchets ultimes. 

 

Plan Régional d’Elimination des Déchets à risque infectieux des Activités de Soins et 

assimilés (PREDAS) 

Approuvé par arrêté préfectoral du 20 juin 1996 

Le PREDAS a pour objet d’orienter et de coordonner les actions à mener en région 

Auvergne en vue de satisfaire les objectifs de prévention ou de réduction de la production et 

la nocivité des déchets à risque infectieux, d’organiser leur  transfert  et le limiter en distance 

et en volume,  assurer l’information du public. 

Ce plan est en cours d’actualisation dans le cadre de l’élaboration sous l’égide du 

Conseil Régional, du Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux (PREDD). 

 

Schéma des carrières du Puy de Dôme  

Approuvé par arrêté du préfet de région du 4 décembre 2007 

Ce schéma a pour objectif de : concilier au mieux la satisfaction des besoins du 

marché et de la prévention du cadre de vie, protéger la ressource en eau, poursuivre et 

accélérer l’évolution vers la substitution des matériaux alluvionnaires par la roche massive, 

privilégier une utilisation rationnelle et économe des ressources, assurer une meilleure 
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intégration des carrières dans l’environnement et un plus grand respect des valeurs 

environnementales, contribuer à la préservation des paysages majeurs.  

 

Plan Départemental pour l’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés 

Approuvé par arrêté du préfet de région du 11 mai 2007 

Le PDEDMA se décline en cinq objectifs à atteindre à savoir : Inciter à la réduction 

de la production des déchets à la source, augmenter le rendement de la collecte sélective pour 

être en conformité avec les objectifs fixés par le décret du 18 novembre 1996, étudier les 

possibilités de partenariats avec les départements limitrophes, apprécier les débouchés 

potentiels pour les valorisations organiques, une meilleure prise en compte des déchets autres 

que les déchets ménager comme les déchets de chantiers ou déchets de l’assainissement. 

 

Schémas et documents de stratégie validés par l’Etat : 

 

Plan Régional de Développement des Formations 

Délibération du Conseil Régional d’Auvergne 

Le PRDF est un plan permettant l’optimisation du système de formation auvergnat à 

travers : un dispositif de formation cohérent et lisible, une politique de formation pilotée dans 

une gouvernance partagée, un outil de formation souple et adapté. 

 

Schéma Eolien de la Région d’Auvergne  

Adopté par le Conseil Régional d’Auvergne le 23 décembre 2003 

Le schéma régional éolien est un document de référence qui, à l’échelle régionale 

effectue un certain nombre de recommandations liées à la recherche de sites possibles 

d’implantation et à la définition des projets d’implantation, ainsi que déterminer les espaces 

emblématiques régionaux au sein desquels, la région d’Auvergne considère que 

l’implantation de parcs éoliens n’est pas souhaitable.  

 

Schéma Régional de Développement Economique  

Approuvé par le Conseil Régional d’Auvergne 

L’ambition du SRDE est de rassembler autour de projets les filières et les territoires 

auvergnats à travers : des projets pour les pôles économiques de l’Auvergne, la répartition de 
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l’action économique sur l’ensemble du territoire, une offre territoriale attractive, le partenariat 

externe et le développement durable ainsi que des actions coordonnées au service des 

entreprises. 

 

Schéma Régional de Développement du Tourisme et des loisirs 

Approuvé par le Conseil Régional d’Auvergne 

Les objectifs du SRDTL est de soutenir l’amélioration de l’offre touristique, 

organiser le développement du tourisme, promouvoir la destination auvergnate, développer et 

aménager les territoires touristiques, soutenir les grands projets identitaires et structurants, 

redynamiser et diversifier l’offre des stations thermales. 
 

Autres schémas et documents de stratégie  

Regard de l’Etat sur le territoire du Grand Clermont 

Adressé par le préfet de région en juin 2007 

Le regard de l’Etat sur le territoire du Grand Clermont a pour objet le renforcement 

des dynamiques métropolitaines, l’aménagement durable du territoire du Grand Clermont, 

concilier qualité de vie, qualité urbaine et solidarité pour attirer forces vives et activités 

nouvelles. 

 

Regard de l’Etat sur le parc naturel régional du Livradois Forez 

Adressé par le préfet de région en mai 2008 

Le regard de l’Etat sur le parc naturel régional du Livradois Forez se délimite en 

quatre principaux axes : l’axe 1 est consacré à la protection de l’environnement, l’axe 2 

s’intéresse au développement économique du parc, l’axe 3 développe la notion de gestion 

durable et l’axe 4 aborde les questions de la gouvernance, «outil du vivre ensemble sur le 

territoire ». 

 

Regard de l’Etat sur le parc naturel régional des volcans d’Auvergne 

Adressé par le préfet de région en mai 2008 

Le regard de l’Etat sur le parc naturel des volcans d’Auvergne se décline en quatre 

axes à savoir : la protection de l’environnement, le développement économique du territoire, 

la gestion durable du parc et la gouvernance. 
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la gestion durable du par et la gouvernance. 
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